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INTRODUCTION 

 

Lors de l’annonce de la grossesse, certains couples se demandent à quel praticien ils vont 

s’adresser pour suivre la grossesse : gynécologues-obstétriciens, médecins traitants, sages-femmes 

en cabinet libéral ou en milieu hospitalier, en clinique privée ou en maternité publique. Le choix est 

libre mais vaste. Lors d’un suivi classique pendant la grossesse, la femme enceinte rencontre environ 

10 à 15 personnes différentes et plus d’une dizaine pendant le post partum. [1] 

Certaines femmes font le choix d’un accompagnement global. Cela signifie que la femme 

enceinte est suivie par la même sage-femme pendant toute la grossesse, l’accouchement et le post 

partum. Cet accompagnement global a été défini par Jacqueline Lavillonnière, présidente de 

l’association nationale des sages-femmes libérales lors du congrès de l’International Confederation 

of Midwives (ICM) en 2002 : « L’accompagnement global à la naissance, c’est un seul praticien pour 

assurer la surveillance médicale de la grossesse lors des consultations prénatales, la préparation à la 

naissance, la surveillance et la responsabilité lors de l’accouchement, les soins postnatals de la mère 

et de l’enfant ». [2] 

En France, l’accouchement lors de ce type de suivi peut avoir lieu dans trois endroits 

différents, en fonction de la pratique de la sage-femme : en maternité grâce au plateau technique, à 

domicile, ou encore, et ce depuis 2015, en maison de naissance (MDN). Les maisons de naissance     

« sont des lieux de naissance contigus à une structure hospitalière au sein desquels des sages-femmes 

réalisent l’accouchement des femmes enceintes dont elles ont assuré les suivis des grossesses ». [3] 

Huit maisons de naissance sont en expérimentation en France depuis 2015. Ce type 

d’exercice professionnel est rare et très particulier. C’est pourquoi nous nous sommes intéressées 

aux motivations des sages-femmes travaillant dans ces maisons de naissance françaises. 
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1 UN PEU D’HISTOIRE 

1.1 AU NIVEAU MONDIAL 

Les premières maisons de naissance ouvrent à New Mexico aux Etats-Unis en 1944. En 1975, 

la première maison de naissance indépendante d’un hôpital ouvre à New-York. [4]  

Elles répondent à un mécontentement des femmes enceintes au sujet de leur prise en charge 

lors de leur suivi de grossesse et leur accouchement en maternité, « trop » médicalisés. 

Actuellement, le taux d’accouchement réparti dans les 150 maisons de naissance du territoire 

américain représente 0,5% des naissances. [5, 6, 7] 

Plusieurs études dont « San Diego Birth Center » en 1998 ou l’étude publiée en 2013 par le 

Journal of Midwifery and Women's Health : « Outcomes of care in birth centers : demonstration of a 

durable model » démontrent que les maisons de naissance sont des structures permettant la prise 

en charge des femmes enceintes avec une sécurité similaire à celle des maternités hospitalières. Le 

taux de mortalité fœtale en MDN est inférieur à 0,5‰ [8], pour un coût financier moindre (le coût 

total de la prise en charge de la grossesse est de 4 550 $ pour les maisons de naissance versus                   

5 535 $ en milieu hospitalier aux Etats-Unis). [8, 9]  

Au Canada, la première MDN ouvre en 2004. [10] En 2015, il y avait 12 maisons de naissances 

ouvertes. Actuellement 78% de la patientèle des sages-femmes québécoises accouchent en MDN 

contre 20% à domicile et seulement 2% à l’hôpital. [11]  

Une étude australienne publiée en octobre 2019 corrélée par l’étude réalisée par Scarf et 

al en 2018 au niveau international, montre une probabilité plus faible de morbidité maternelle pour 

les grossesses à bas risque ainsi qu’un nombre limité d’interventions obstétricales. D’après cette 

étude, les femmes choisissant d’accoucher en MDN ont une chance multipliée par deux d’accoucher 

par voie basse sans autre intervention par rapport aux femmes prévoyant d’accoucher à l’hôpital 

(0R=2,12 ; IC à 95% [1,54-2,92]). Cependant, l’étude australienne est la seule qui démontre que la 

proportion de transfert du nouveau-né dans l’unité des soins intensifs néonatals est supérieure 

lorsque la femme enceinte accouche en maison de naissance, comparé aux femmes accouchant au 

sein de l’hôpital (0R=1,24 ; IC à 95% [1,10-1,39]). Cette augmentation n’a pas été observée dans 

l’étude réalisée à l’international (0R=0,88 ; IC à 95% [0,59-1,32]). [7, 12, 13] 

1.2 EN EUROPE 

Les Allemands, précurseurs en Europe, ouvrent la première maison de naissance en 1987 à 

Berlin. Aujourd’hui, 169 maisons de naissance ont vu le jour. Les frais dépensés dans ces structures 

sont pris en charge à 100%. [6]  
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En 1993, les centres allemands et suisses créent le « réseau européen des maisons de 

naissance » (NETZWERK). [3]  

En 2011, en Suisse, le taux national de naissances dans la vingtaine de maisons de naissance 

existantes était de 1,5%. [11] 

Ensuite le Royaume Uni, la Belgique, la Suède et les Pays-Bas feront de même en ouvrant ce 

type de structures dans leur pays. Les derniers en date en Europe à mettre à disposition des femmes 

enceintes ce type de structure sont en 2019, la République Tchèque et la Bulgarie. [12] 

En fonction des pays, le fonctionnement et l’organisation y sont différents. En Suède, les 

maisons de naissance sont intra hospitalières alors qu’elles sont complètement autonomes en 

Belgique. Cependant, elles ont toutes un point commun qui est la démédicalisation de la grossesse 

et de l’accouchement en permettant le suivi global. [6, 14] 

1.3 EN FRANCE  

En France, la première structure pouvant être rapprochée à celle des maisons de naissance 

ouvre en 1949. Il s’agit de la clinique de Mme Béarn à Sarlat.  Elle ferma en 1999 pour des raisons 

sanitaires. D’autres projets ont vu le jour avant la mise en place légale d’une expérimentation des 

maisons de naissance, certaines sont encore ouvertes, comme à Pontoise, avec « PaMaNa » ouverte 

en 2006, ou « Comme A La Maison » (CALM) ouverte à Paris en 2008. [5, 15] 

L’Etat français a pris part au questionnement sur les maisons de naissance la première fois 

en 1998 avec Bernard Kouchner qui était alors Secrétaire d’Etat chargé de la Santé. [6] 

Cinq ans plus tard, le Ministre de la Santé, des familles et des personnes handicapées, Jean-

François Mattei confie à la « mission de périnatalité » d’évaluer la mise en place des maisons de 

naissance pour répondre aux problématiques de la périnatalité. Le plan de périnatalité 2005-2007 

préconise le développement des maisons de naissance sous forme expérimentale en exigeant que la 

structure soit attenante aux plateaux techniques. Malgré la mise en place d’un groupe de travail 

constitué de la Direction de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins (DHOS) en 2005, 

l’expérimentation ne voit pas le jour par manque d’accord. [6] 

Un collectif regroupant plusieurs associations d’usagers s’est créé en 2003 sous le nom de 

Collectif Interassociatif Autour de la NaissancE (CIANE). Ce collectif réfléchit sur l’ensemble des 

stratégies pouvant être mises en œuvre pour améliorer les conditions de naissance en France. Il 

dialogue avec le Ministère de la Santé et la Haute Autorité de Santé (HAS) mais aussi avec les parents 

et futurs parents. [16] En février et mars 2007, le CIANE publie deux rapports, l’un sur les « enjeux de 

la création des maisons de naissance dans le contexte français » et un autre sur la « modélisation des 

coûts de fonctionnement d’une maison de naissance ». Pour le CIANE, la MDN « plus qu’un lieu 
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spécifique d’accouchement, doit être vue comme l’outil de construction d’une nouvelle filière 

spécifique de suivi des grossesses physiologiques placé sous la responsabilité des sages-femmes ». 

[17] Le CIANE, en s’appuyant sur les modèles canadiens et allemands, réalise une estimation du coût 

global de financement d’une maison de naissance et le compare au coût d’un suivi standard en 

maternité. Au total, le coût du suivi global en MDN fait par une sage-femme est estimé à 1 885€ 

versus 2 650€ pour un suivi standard pratiqué en maternité. Les maisons de naissance permettraient 

donc une économie de 765€ par parturiente soit 153 millions d’euros d’économie par an si l’on se 

base sur un taux d’accouchements en MDN de 25% des 800 000 naissances annuelles réalisées en 

France. [17, 18] En parallèle, en janvier 2015, la commission des affaires sociales avait estimé, grâce 

à l’enquête confiée à la Cour des Comptes sur les maternités, que l’économie réalisée par la 

généralisation des maisons de naissance sur le territoire français serait de 7 millions d’euros. [19] 

En 2010, le projet de loi de financement ainsi que le rapport annuel d’évaluation des lois de 

la sécurité sociale pour l’année 2011, envisagent la mise en place de l’expérimentation de maison de 

naissance en France. Dans les mêmes temps, le Collège National des Gynécologues et des 

Obstétriciens Français (CNGOF) soutient le projet de l’expérimentation. [6] 

C’est en 2013, soit 15 ans après les premières propositions de Bernard Kouchner sur la mise 

en place de l’expérimentation des maisons de naissance en France, que le texte de loi est adopté. 

Suivra la parution du cahier des charges par l’HAS (Annexe I) permettant de définir les critères 

d’acceptation des femmes ainsi que les modalités pour la mise en place de cette expérimentation. 

[6, 14] 

2 LOI D’EXPERIMENTATION DES MAISONS DE NAISSANCE EN FRANCE 

2.1 LE CADRE JURIDIQUE 

Le 6 décembre 2013, l’Assemblée Nationale et le Sénat adoptent la loi autorisant les maisons 

de naissance à titre expérimental en France, pour une durée de cinq ans (Annexe II). Le début de 

cette expérimentation commencera à la date de la publication de l’Arrêté du 23 novembre 2015 

(Annexe III) et prendra fin cinq ans plus tard soit le 23 novembre 2020. [20] 

Les conditions de la mise en place de ces maisons de naissance sont expliquées dans le décret 

du 30 juillet 2015 (Annexe IV). Le rôle des sages-femmes dans ces structures y est détaillé ainsi que 

le fonctionnement de ces établissements. La prise en charge des parturientes y est aussi développée.  

[21] 
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2.2 LE CADRE ADMINISTRATIF 

Un an avant la publication du décret et de l’Arrêté de juillet 2015, l’HAS publie le cahier des 

charges de l’expérimentation des maisons de naissance (Annexe I). Il définit les maisons de naissance 

comme étant des structures gérées en autonomie par des sages-femmes. Elles proposent aux 

femmes un accompagnement global de la grossesse ainsi qu’un accouchement dans le respect de la 

physiologie. [14] 

Les maisons de naissance doivent signer une convention avec une maternité qui devient alors 

la maternité partenaire de cette maison de naissance. La MDN doit être contigüe de la maternité 

partenaire et elle « dispose d’un accès direct avec [l’hôpital partenaire] permettant d’assurer dans 

des conditions compatibles avec l’urgence le transport non motorisé et allongé des parturientes et 

des nouveau-nés, sans voie publique à traverser ». [20] 

Elles doivent aussi adhérer au réseau de santé en périnatalité. Pour permettre l’ouverture de 

la maison de naissance il faut qu’il y ait au moins deux sages-femmes qui doivent avoir deux ans 

d’expérience en accouchement. [14, 22] 

Neuf candidatures de maisons de naissance ont été retenues. Elles sont listées dans l’Arrêté 

du 23 novembre 2015 : [22, 23] 
 

• Comme A La Maison (CALM) à Paris (12ème arrondissement) 

• Doumaïa à Castres (Tarn) 

• La Maison à Grenoble (Isère) 

• Premières Heures Au Monde à Bourgoin-Jallieu (Isère) 

• Manala à Sélestat (Bas-Rhin)  

• Un Nid Pour Naître à Nancy (Meurthe-et-Moselle) 

• Le Temps De Naître à Baie-Mahault (Guadeloupe) 

• MaNao à Saint Paul (La Réunion) 

• Premier cri à Vitry sur Seine (Val-de-Marne)  

 Seulement huit projets verront le jour, la maison de naissance Premier cri à Vitry sur Seine 

ne sera finalement pas créée, aucune information n’a été publiée sur les raisons de la non-ouverture 

de cette maison de naissance. [22] 
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2.3 DESCRIPTIF DES HUIT MAISONS DE NAISSANCE EN FRANCE 

 

2.4 FONCTIONNEMENT DES MAISONS DE NAISSANCE 

Parmi les deux sages-femmes présentes lors d’une naissance en MDN, l’une est dite « sage-

femme référente ou sage-femme 1 » ; c’est la sage-femme qui accompagne le couple tout au long 

de la grossesse et qui est présente lors de l’accouchement. L’autre sage-femme est dite « sage-

femme de soutien, d’appui ou sage-femme 2 ». Cette sage-femme est présente seulement lors de 

l’accouchement de la femme. La sage-femme de soutien ne fait pas d’accompagnement global, elle 

rencontre les couples seulement au moment de la naissance. Les sages-femmes de soutien d’une 

MDN se répartissent entre elles les astreintes pour soutenir la sage-femme référente lors d’une 

naissance en MDN. Concernant les sages-femmes référentes, elles travaillent en général en binôme 

Nom de la MDN Ville 
Date 

d’ouverture 

Maternité 

partenaire (Niveau) 

Nombre de 

SF Statut des SF 

Nombre 

d’accou-

chement en 

2018 [12] 

Dépassement 

d’honoraires 

SF1 SF2 

Comme A La 

Maison 

 (CALM) [24] 

12e 

arrondissement 

de Paris 

2008 

Maternité Les 

Bluets 

(Niveau I) 

6 8 Libérales 112 Oui 

Un Nid Pour 

Naître 

[25] 

Nancy 20 avril 2016 

Maternité 

régionale du centre 

universitaire de 

Nancy  

(Niveau III) 

2-3 5 Libérales 38 

Cotisations 

versées à 

l’association 

Premières Heures 

Au Monde 

(PHAM) [26] 

Bourgoin-Jallieu 1er juin 2016 

Centre Pierre 

Oudot 

(Niveau IIa) 

4 5 Libérales 65 Oui 

Manala [27] Sélestat 
Septembre 

2016 

Maternité de 

Sélestat 
6 5 Libérales 84 Oui 

La Maison [28] Grenoble Février 2017 

Maternité 

mutualiste de 

Grenoble 

(Niveau I) 

4 

 

Salariées 

détachées de la 

maternité 

partenaire 

73 Non 

Le Temps De 

Naître [29] 
Guadeloupe Mars 2017 

Clinique Les Eaux 

Claires (Niveau I) 
3 7 Libérales 59 Oui 

Doumaïa [30] Castres Mars 2017 

Centre Hospitalier 

Intercommunal de 

Castres-Mazamet 

(Niveau IIa) 

4 3 Libérales 31 Non 

MaNao [31] La Réunion 1er avril 2017 

Centre Hospitalier 

Gabriel Martin 

(Niveau IIb) 

7   

 

6 libérales et 1 

salariée de la 

maternité 

44 Oui 
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ou en trinôme et se répartissent entre elles le suivi médical et les cours de préparation à la naissance 

et à la parentalité. Tout comme les sages-femmes de soutien, elles se répartissent également les 

astreintes. [14, 22] 

Les maisons de naissance proposent un suivi global des grossesses et accouchements à bas 

risque, cet accompagnement est assuré par les sages-femmes référentes y travaillant.  

L’accompagnement global est la seule et unique manière, pour une femme, d’être suivie et 

d’accoucher en maison de naissance. Cependant l’accompagnement global reste possible en dehors 

de la maison de naissance comme par exemple lors d’un accouchement en plateau technique par 

une sage-femme libérale. Les maisons de naissance permettent donc de mettre en place le modèle 

une femme/une sage-femme. Ce sont donc les mêmes sages-femmes qui accompagnent le couple 

de la première consultation à l’accouchement en passant par les cours de préparation à la naissance 

et à la parentalité. [6] Ce concept, aussi appelé « one-to-one », émerge au Royaume-Uni. De 

nombreuses études au niveau international montrent qu’il a fait ses preuves. L’étude de Sandall et 

al en 2015 concernant les modèles de soins continus dispensés par les sages-femmes et celle de 

Hodnett et al en 2013, montrent que les femmes qui connaissent leur sage-femme ont moins de 

risque d’intervention durant le travail et l’accouchement. Elles ont plus de chance d’avoir un 

accouchement par voie basse spontanée et ont une plus grande satisfaction de leur prise en charge. 

[32, 33, 34] 

Les maisons de naissance ne permettent pas l’hébergement des femmes enceintes et du 

nouveau-né. Le couple ne peut donc rester sur place que de deux à 24 heures après l’accouchement. 

[6, 23] 

Au sein de ces structures l’accouchement des femmes enceintes doit avoir lieu entre 37 et             

42 SA. La maturation, le déclenchement, la direction du travail en utilisant de l’ocytocine, le recours 

à l’analgésie péridurale ou l’utilisation de morphine, tous ces actes ne sont pas réalisables en maison 

de naissance. Si pour des causes médicales ou par choix de la patiente, il est nécessaire de faire l’un 

de ces gestes, la patiente doit être alors transférée dans la maternité partenaire. [15] 

Le nombre d’accouchements y est limité à 350 par an. Le gouvernement lors des débats 

parlementaires prévoyait, à terme, que 5% des naissances soient réalisées en maison de naissance. 

[6] 

L’Arrêté ainsi que le cahier des charges ont notifié que les maisons de naissance doivent 

transmettre tous les ans un rapport à l’Agence Régionale de Santé (ARS) et à la Direction Générale 

de l’Offre de Soins (DGOS) sur leur activité de l’année passée. De plus, une évaluation de 

l’expérimentation de chaque maison de naissance, après leurs deux ans de fonctionnement et au 
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terme de l’expérimentation, sera réalisée par l’ARS. Les domaines devant être évalués sont 

énumérés dans le cahier des charges. [14, 35]  

L’évaluation par la DGOS semble insuffisante et limitée sur le plan administratif. En effet, 

cette évaluation concerne en grande majorité les critères pratiques et les actes dispensés en maisons 

de naissance. Seulement un à trois items s’intéressent à la santé de la mère et de l’enfant. Le Collège 

national des sages-femmes (CNSF) a donc mis en place un groupe de travail composé du collectif des 

MDN, des membres du comité scientifique du CNSF et le CIANE pour étudier la sécurité ainsi que        

« l’optique de salutogenèse » des maisons de naissance. La salutogenèse est définie comme des soins 

de prévention ayant pour objectif de renforcer la santé et de limiter les interventions et leur 

iatrogénie associée. [12] Le but de ces collectifs est également d’harmoniser le recueil des données 

au sein des différentes structures. Jusque 2017, chaque MDN avait son propre recueil des données. 

C’est pourquoi aucune évaluation globale du fonctionnement des maisons de naissance n’a été 

publiée. Début 2018, l’harmonisation des critères de recueil des données établies a été mise en 

place. [22, 36] 

2.5 LE CADRE FINANCIER  

Les maisons de naissance sont financées par des Fonds d’Intervention Régional (FIR) versés 

par l’ARS. Cela représente 150 000€ versés chaque année par maison de naissance et ce pendant les 

cinq années de l’expérimentation. [22, 37] 

Cette dotation versée n’est pas suffisante pour toutes les maisons de naissance. En 

conséquence, certaines maisons de naissance demandent aux couples un dépassement d’honoraires 

qui peut être remboursé par leurs mutuelles de santé. Ce dépassement d’honoraires permet de 

dédommager les sages-femmes référentes qui ont été d’astreinte pendant le dernier mois de 

grossesse et la sage-femme référente présente lors du travail. D’autant plus si la femme est 

transférée vers la maternité partenaire avant la naissance car dans ce cas, la sage-femme de maison 

de naissance présente lors du travail ne peut coter l’accouchement et donc être rémunérée. De plus, 

toutes les MDN utilisent une partie des FIR pour la rémunération des sages-femmes de soutien.        

[17, 22] 

Les sages-femmes espèrent que ces dépassements d’honoraires seront temporaires car elles 

souhaitent que l’accompagnement global soit accessible à tous. C’est pourquoi les maisons de 

naissance, Un Nid Pour Naître, Le Temps De Naître et le CALM ont mis en place « une caisse de 

solidarité » financée par des dons d’usagers. Les parents peuvent en faire la demande et cela permet 

d’ « aider les familles en difficulté à soulager les dépassements d'honoraires ». Quatorze familles ont 

pu en bénéficier lors de leur suivi à la maison de naissance le CALM en 2018. [17, 22] 
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3 LES FREINS DE L’EXPERIMENTATION  

 Certaines MDN sont confrontées à un important « turn-over » du personnel et des difficultés 

de recrutement. La maison de naissance, Le Temps De Naître en Guadeloupe a fait un appel à l’Ordre 

des Sages-Femmes de Guadeloupe et de Martinique pour les aider à recruter de nouvelles sages-

femmes. L’accompagnement global, qui est la raison d’être des maisons de naissance, est 

« chronophage et énergivore ». [22] De plus, les sages-femmes sont rémunérées à l’acte et non à 

l’heure et certains actes ne sont pas codables, comme la présence de la sage-femme de soutien à 

l’accouchement. [22] 

 De plus, l’augmentation de la demande de ce type de suivi oblige certaines MDN à refuser 

l’accompagnement de femmes enceintes, comme le CALM qui limite sa prise en charge aux patientes 

habitant à moins de 30 minutes de la maison de naissance. Cette distance était de 40 minutes avant 

2018. [22] 

 Les sages-femmes sont également confrontées à un problème de reconnaissance de la part 

des professionnels des maternités partenaires. Certaines sages-femmes de MDN se sentent 

« jugée[s] et contraintes de [se] justifier » auprès de leurs collègues hospitalières lors d’un transfert. 

En 2018, aucune MDN n’était notifiée sur les sites internet des maternités partenaires. [22] 

 L’évaluation des MDN semble freinée par la non-implication du gouvernement (notamment 

le Ministère de la Santé et les Instituts régionaux de promotion de la santé) dans le financement de 

ces études. Certaines sages-femmes chercheuses donnent donc de leur temps bénévolement pour 

permettre l’évaluation des maisons de naissance. [19, 36] 

 Le cadre expérimental oblige les sages-femmes libérales travaillant en MDN à conserver leur 

cabinet ouvert pour certaines, depuis plusieurs années, à côté de leur activité dans la MDN. En effet, 

même si certaines MDN peuvent accueillir au sein de leurs murs toute l’activité des sages-femmes 

libérales, il semble difficile, si l’expérimentation n’était pas pérennisée de « rouvrir un cabinet en ville 

en zone surcotée ». [22] 

 Enfin, les critères d’attenance des maisons de naissance à la maternité partenaire semblent 

être un frein supplémentaire à l’expansion de celles-ci. En effet, les fermetures des petites 

maternités fragilisent la pérennité des maisons de naissance. Une des solutions avancée serait que 

les maisons de naissance soient « extrahospitalières [avec] plusieurs établissements partenaires ». 

[22] 
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4 ANALYSE ET RESULTATS DU « RAPPORT D’ETUDE SUR LA QUALITE DES SOINS 

PRODIGUES EN MAISON DE NAISSANCE EN FRANCE » [12, 19] 

Le 29 novembre 2019, la première étude portant sur les maisons de naissance a été publiée. 

Ce « rapport d’étude sur la qualité des soins prodigués en maison de naissance en France » a été 

réalisé dans les huit maisons de naissance en expérimentation en France. Elle a pour but d’étudier 

trois axes qui sont : la sécurité, la qualité et la pertinence des soins. 

L’étude porte sur 649 dossiers de patientes prises en charge pendant le travail dans les 

maisons de naissance en 2018. Au total 506 (78%) femmes ont accouché par les voies naturelles dans 

les MDN. Si l’on rapporte ce nombre de naissances dans ces structures au nombre total de naissances 

en France en 2018, il représente 0,07% des naissances françaises.  

Sur les 649 femmes suivies en maisons de naissance, quatre ne respectaient pas les critères 

d’éligibilité et n’ont pas été réorientées vers la maternité partenaire. Elles ont tout de même 

accouché en MDN (antécédent d’hypertension artérielle, menace d’accouchement prématuré 

pendant la grossesse, présentation du siège non diagnostiqué et portage de l’hépatite B).  

Concernant la sécurité de la prise en charge, aucun transfert en réanimation adulte ou de 

décès maternel n’a été observé. Le taux de transfert pendant le travail représente 22% de la 

population soit 144 patientes. Les causes les plus fréquentes sont la dystocie du travail (73,4%) et les 

altérations du rythme cardiaque fœtal associées ou non à un liquide amniotique teinté ou méconial 

(35,9%).  

Pour les nouveau-nés, 6,2% ont nécessité un transfert dans la maternité partenaire. Parmi 

les cas de transferts, 78% concernait une surveillance du nouveau-né, hors contexte d’urgence, 

demandée par les protocoles des maternités partenaires. Cependant, depuis le début de 

l’expérimentation un cas de décès néonatal a été signalé. 

L’étude sur l’efficacité des soins montre également une prise en charge du travail moins 

médicalisée, avec moins d’interventions. On retrouve un taux inférieur à 3% de rupture artificielle 

de la poche des eaux et pour plus de la moitié des patientes, aucun ou seulement un seul toucher 

vaginal réalisé pendant le travail.  

Cette étude montre « le bénéfice humain réel d’une prise en charge moins médicalisée des 

grossesses à bas-risque répondant ainsi à la demande croissante des femmes et des couples d’avoir 

accès à ce type de structure ». Cependant les indicateurs utilisés dans cette étude ne permettent pas 

d’analyser la satisfaction des femmes et limitent l’étude de la salutogenèse.  

La comparaison de cette étude française avec les études internationales (réalisées par Homer 

et al en 2019, Bocklehurts et al en 2011 et Scarf et al en 2018), montre des résultats comparables 
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entre les MDN implantées dans les pays à haut niveau de ressources et celles implantées en France. 

On remarque même un taux inférieur d’épisiotomie en France (3,3%) versus le taux retrouvé dans 

l’étude des maisons de naissance anglaises (12,6%).  

5 QUESTION DE RECHERCHE 

 Suite à ces recherches, nous nous sommes rendues compte que la maison de naissance et 

l’accompagnement global sont deux concepts qui ne peuvent être dissociés. L’accouchement en 

maison de naissance ne peut avoir lieu qu’à la suite d’un accompagnement global. Nos recherches 

nous ont aussi montré l’existence de nombreux freins à la pratique du métier de sage-femme en 

maison de naissance 

 Nous nous sommes donc demandées quelles étaient les motivations professionnelles et 

personnelles des sages-femmes à travailler dans ce type de structure. 

 Pour cela, nous avons réalisé une étude qualitative grâce à des entretiens semi-directifs avec 

des sages-femmes travaillant en MDN. Cette étude a été réalisée entre le 24 août 2019 et le                      

9 décembre 2019. Durant cette période, nous nous sommes entretenues avec huit sages-femmes 

exerçant dans les maisons de naissance en expérimentation en France. 
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MATERIEL ET MÉTHODE 

1 PROBLEMATIQUE, OBJECTIFS ET HYPOTHESES 

1.1 PROBLEMATIQUE 

Quelles sont les motivations professionnelles et personnelles des sages-femmes qui décident 

de travailler en maison de naissance en France ? 

1.2 OBJECTIFS 

L’objectif principal de cette étude est de déterminer et de comprendre les motivations 

professionnelles et personnelles des sages-femmes qui travaillent en maison de naissance.  

L’objectif secondaire a pour but de connaître le parcours professionnel des sages-femmes 

qui exercent en maison de naissance. 

1.3 HYPOTHESES 

Hypothèse principale : L’accompagnement global de la femme enceinte est la motivation principale 

des sages-femmes en maison de naissance. 

Hypothèses secondaires : 

• La structure des maisons de naissance (le lieu détaché de l’hôpital, autonomie dans 

l’exercice, une plus grande liberté dans l’organisation du travail) fait partie des arguments 

qui motivent les sages-femmes à faire le choix de travailler en maison de naissance. 

• Les sages-femmes exerçant en maison de naissance se sentent rapidement épuisées par le 

rythme de travail dans ces structures. 

2 MATERIEL ET METHODE 

2.1 LE TYPE D’ETUDE 

Dans le but de répondre à la problématique, une étude qualitative transversale 

multicentrique a été réalisée avec des entretiens semi-directifs. 

2.2 LIEU ET DUREE DE L’ETUDE 

Les sages-femmes exerçant dans les huit maisons de naissance en expérimentation en France 

ont été contactées sur leur mail professionnel ou par l’intermédiaire du mail du secrétariat de la 

maison de naissance. Des entretiens physiques ou téléphoniques leur ont été proposés sur leur 

temps libre. 

Les entretiens ont eu lieu entre le 24 août 2019 et le 9 décembre 2019, l’étude a donc duré trois 

mois et demi. 
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2.3 ECHANTILLON 

L’échantillon est composé de six sages-femmes référentes et de deux sages-femmes de 

soutien, travaillant dans six maisons de naissance en expérimentation en France.  

2.4 METHODOLOGIE 

Pour réaliser l’étude, un guide d’entretien a été réalisé (Annexe V).  Six entretiens ont été 

réalisés par téléphone et les sages-femmes ont été interrogées seules. Les deux premiers entretiens 

ont été réalisés dans la maison de naissance avec les deux sages-femmes présentes ensemble. 

Les entretiens ont duré entre 24 minutes et 1h03. Ils ont été enregistrés et retranscrits 

anonymement. Les noms des maisons de naissance et les prénoms des sages-femmes ont été 

changés, leur année de diplôme a été notée sous forme de fourchette.  

Par la suite, une synthèse de chaque entretien et une analyse thématique transversale des huit 

entretiens ont été effectuées. 
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RÉSULTATS  

1 DESCRIPTION DE L’ECHANTILLON 
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Emma NON 40 2010-2014 Libérale OUI • Libéral 
(plateau technique) 

SF1 OUI NON 

Jade NON 10 2015-2019 Libérale NON • Libéral SF2 / NON 

Louise OUI 20 2005-2009 Hospitalière NON 
• Maternité 

• Libéral 
SF1-SF2 OUI NON 

Alice OUI 5 1995-1999 Libérale OUI 

• Maternité 

• PMI 

• Libéral 

SF1 OUI NON 

Chloé OUI 5 2010-2014 Libérale OUI 

• Maternité 

• Libéral 

• Maison de 
naissance 

SF1 OUI NON 

Lina OUI 20 1990-1994 Libérale OUI 
• Maternité 

• Libéral 
(plateau technique) 

SF1 OUI NON 

Rose NON 15 2015-2019 
Remplacement 

libéral 
NON 

• Maternité 

• Remplacement
libéral 

SF2 / NON 

Léa OUI 60 2000-2004 Libérale OUI 
• Maternité 

• Libéral 
SF1 OUI NON 

 

Abréviations du tableau : 

AG : Accompagnement Global 

MDN : Maison De Naissance 

SF : Sage-Femme 

SF1 : Sage-Femme 1 (sage-femme référente) 

SF2 : Sage-Femme 2 (sage-femme de soutien) 
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2 RESUMES D’ENTRETIENS 

2.1 ENTRETIEN NUMERO 1 : EMMA 

Emma n’a pas d’enfant et habite à 40 minutes de la MDN où elle travaille. Après l’obtention 

de son diplôme, Emma s’est installée en libéral. Après quelques mois, elle s’est lancée dans le suivi 

global et l’accouchement de ses patientes en plateau technique. Pendant ses études, et suite à des 

rencontres et des lectures, elle s’est intéressée à l’accompagnement global et l’accouchement de 

manière physiologique. Elle a, avec plusieurs de ses collègues, développé le dossier de maison de 

naissance. Elle est aujourd’hui sage-femme référente en maison de naissance et travaille en binôme. 

Emma a gardé son cabinet libéral en parallèle de la MDN. Quand on lui demande ce qu’elle pense de 

l’accompagnement global réalisé en MDN, le premier mot qui lui vient c’est l’autonomie. Pour elle, 

ce suivi global permet aux couples de prendre confiance en eux et de créer un lien de confiance qui 

permet d’anticiper les gestes pouvant être réalisés lors de l’accouchement. Ce qu’elle aime dans la 

MDN, c’est le travail en équipe, mais elle apprécie surtout le fait de ne pas à avoir à se justifier de la 

prise en charge de la femme, comme on a pu lui demander en plateau technique. Pour Emma, son 

activité dans la MDN lui procure également une grande satisfaction et elle ne peut plus imaginer 

travailler autrement. Depuis le début de l’expérimentation, Emma a observé une augmentation de 

la demande de suivi en maison de naissance. Cependant, elle rencontre quand même des 

contraintes. Il y a tout d’abord la distance entre son domicile et la maison de naissance. Il y a 

également l’implication personnelle que cela demande entre les temps d’astreinte et les temps de 

réunions, ou encore l’annulation de sa journée de consultation lors d’un accouchement. Par ailleurs, 

tout cela représente un sacrifice d’une partie de sa vie privée. D’autre part, certains actes réalisés en 

maison de naissance n’existent pas au niveau de la sécurité sociale, la MDN pratique donc des 

dépassements d’honoraires. Emma estime ne pas être reconnue financièrement. Pour la suite, son 

rêve serait de continuer à exercer en maison de naissance mais elle souhaiterait en ouvrir une plus 

proche de son domicile et de son cabinet libéral.  

2.2 ENTRETIEN NUMERO 2 : JADE 

Jade n’a pas d’enfant. Suite à son diplôme, elle s’est installée en cabinet libéral avec une 

autre sage-femme qui travaillait déjà en MDN. Jade ne souhaitait pas travailler en milieu hospitalier. 

La façon dont sont traitées les patientes et la représentation de la naissance ne lui conviennent pas. 

Après, quelques temps de réflexion et une période de compagnonnage, elle a débuté en avril 2019 

en tant que sage-femme de soutien dans cette maison de naissance. Elle habite à 10 minutes de 

celle-ci. En tant que sage-femme de soutien, elle ne pratique pas de suivi global et ne rencontre les 

couples seulement qu’au moment de la naissance. Cependant, elle pense que le suivi proposé en 
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MDN, l’accompagnement global, est le suivi le plus logique et le plus adapté pour la grossesse. La 

MDN permet aux femmes et aux couples une autonomie, un choix dans la manière de mettre leur 

enfant au monde. Jade trouve que le statut de sage-femme de soutien est moins lourd que celui de 

sage-femme référente, elle a beaucoup moins d’astreinte par mois. Elle aimerait beaucoup faire de 

l’accompagnement global en tant que sage-femme référente mais c’est trop de contraintes et de 

responsabilités selon elle. Elle décrit les maisons de naissance comme des endroits sécurisés 

comparés aux accouchements réalisés à domicile et elle apprécie beaucoup le travail en équipe. Elle 

est encore incertaine sur la suite de son exercice en maison de naissance. Tout dépendra de l’avenir 

des maisons de naissance et de ses projets personnels. 

2.3 ENTRETIEN NUMERO 3 : LOUISE 

Louise a travaillé dès l’obtention de son diplôme dans une maternité de niveau II, puis elle a 

pratiqué quelques années en libéral avant de travailler dans la maternité partenaire de la maison de 

naissance où elle exerce actuellement. Elle est encore salariée de cette maternité partenaire bien 

que travaillant seulement dans la MDN et elle habite à 20 minutes de la MDN. Elle a, en plus de son 

diplôme de sage-femme, une formation en yoga prénatal. Elle est présente depuis le début de la 

création du bureau de cette MDN, mais elle n’y travaille concrètement depuis septembre 2018. Elle 

a attendu que ses trois enfants soient tous à l’école avant de se lancer à part entière en tant que 

sage-femme en MDN. Le suivi global et l’accouchement de manière physiologie l’ont toujours 

intéressée. Pendant ses études, elle souhaitait déjà faire de l’accompagnement global et c’est pour 

cette raison qu’elle s’est engagée dans ce projet. Dans cette maison de naissance les sages-femmes 

travaillent en binôme. Il n’y a pas de sage-femme référente et de soutien distinctes, elles sont à la 

fois sage-femme référente et sage-femme de soutien. Pour Louise, l’accompagnement global réalisé 

dans la MDN apporte aux femmes de la confiance en elles et une connaissance des lieux qui leur 

permet de lâcher prise et d’aller au bout de leur projet de naissance. Pour Louise, c’est très 

enrichissant et gratifiant de travailler en MDN de par l’autonomie mais aussi le travail en équipe. 

Selon elle, c’est une organisation lourde, il faut concilier la vie de famille et les astreintes. Les autres 

contraintes, pour elle, sont l’aspect financier car elle a le même salaire qu’auparavant quand elle 

travaillait en maternité sans les primes des jours fériés et les dimanches. Elle pense finir 

l’expérimentation mais elle sait quelle ne fera pas toute sa carrière dans une maison de naissance. 

2.4 ENTRETIEN NUMERO 4 : ALICE 

Alice, sage-femme depuis plus de 20 ans, n’a pratiquement fait que du libéral durant toute 

sa carrière. Elle a exercé six mois en hospitalier et est partie deux ans en PMI dans les DOM TOM. 

Alice a des grands enfants et est actuellement sage-femme libérale. Elle a gardé son cabinet car le 
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cadre expérimental des MDN ne lui permet pas de le fermer pour le rouvrir par la suite si jamais les 

MDN ne sont pas pérennisées. Son domicile se trouve à cinq minutes de la MDN. Alice n’a jamais 

voulu exercer en hospitalier et elle s’est investie dans le projet des maisons de naissance car elle 

souhaitait que ces structures existent et se développent en France. Elle était sage-femme de soutien 

mais elle est passée sage-femme référente pendant la dernière période estivale. Dans cette MDN, 

les sages-femmes changent de poste en fonction de leur envie d’implication et d’investissement 

personnel. Elles travaillent en binôme et sont d’astreinte une semaine sur deux. Pour Alice, le suivi 

global permet à la femme d’avoir confiance en elle. Elle pense que toutes les sages-femmes 

devraient faire de l’accompagnement global car cela permet d’avoir une place de référente dans la 

relation avec les femmes et le couple. Selon elle, la maison de naissance permet d’apprendre la 

physiologie, de donner confiance aux femmes. Elle insiste sur le fait que ces structures doivent servir 

aux étudiants et aux sages-femmes pour apprendre à accompagner les femmes enceintes. 

Malheureusement, d’après Alice, la maison de naissance où elle travaille se heurte à un problème 

de refus de communication de la part de la maternité partenaire ainsi qu’un manque de 

reconnaissance des équipes de cette maternité qui peuvent avoir des propos jugeant lors de 

transfert par exemple. Elle explique que certaines cotations n’existent pas car le modèle est 

calqué sur un modèle médical. Alice espère que les maisons de naissance pérenniseront et elle 

continuera à y travailler.  

2.5 ENTRETIEN NUMERO 5 : CHLOE 

Diplômée depuis une dizaine d’années, Chloé a travaillé en maternité en France, dans les 

DOM TOM, ainsi qu’à l’étranger. Elle a effectué plusieurs formations après son diplôme de sage-

femme. Elle a un diplôme universitaire en gynécologie et en hypnose, une formation en yoga 

prénatal et en eutonie. Pendant ses études, elle s’est intéressée aux MDN et en a visitée une au 

Québec. De plus, elle a fait un stage dans une MDN belge. Elle s’est donc installée en cabinet libéral 

à son retour des DOM TOM dans le but de faire de l’accompagnement global en plateau technique. 

Elle a, avec d’autres collègues, développé un projet de maisons de naissance. Elle souhaitait que ce 

type de structure existe en France sans que celles-ci passent par une expérimentation. Son cabinet 

et la MDN sont situés à cinq minutes de son domicile. Elle a un garçon qui a 3 ans et qui est né 

pendant l’expérimentation de la MDN. Elle est actuellement sage-femme référente dans cette MDN 

où les sages-femmes travaillent en trinôme. Pour Chloé, l’accompagnement global permet aux 

femmes enceintes de créer un lien de confiance parce que la maison de naissance leur apporte en 

plus une sécurité. Pour Chloé, il s’agit d’un accompagnement non pas seulement médical mais aussi 

social, économique et psychologique. Pour elle, l’accompagnement global, en maison de naissance, 
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lui a permis de développer sa clinique. Observer les femmes accoucher en autonomie la fascine. Elle 

a remarqué une augmentation des demandes de femmes désirant un accompagnement global. Elle 

est très satisfaite de ce mode d’exercice, elle aime le travail au sein d'une équipe restreinte qui 

facilite la communication et les échanges. Elle explique que les maisons de naissance sont aussi là 

pour former les étudiants sages-femmes. Elle aime aussi le fait d’être dans une vraie maison, dans 

un milieu moins hospitalier. Cependant d’après Chloé, la rémunération comparée à l’implication 

personnelle est un frein au recrutement de nouvelles sages-femmes. Par ailleurs, la MDN a fait le 

choix de ne pas pratiquer de dépassement d’honoraire. C’est l’association de la MDN qui leur paye 

leur astreinte. Chloé va finir l’expérimentation et souhaite continuer par la suite.  

2.6 ENTRETIEN NUMERO 6 : LINA                                                                                                           

Lina a été diplômée dans les années 90. Elle a longtemps travaillé en salle de naissance puis, 

après un congé parental, s’est installée en libéral pour faire du plateau technique. Elle souhaitait du 

changement et l’organisation familiale est ainsi plus simple pour elle. De plus, elle était motivée par 

les retours de sa collègue sur les accouchements faits en plateau technique. Elle a fait des formations 

d’haptonomie, d’homéopathie et de sophrologie. Elle a gardé son cabinet en parallèle de la maison 

de naissance. Lina est dans la maison de naissance depuis le début de l’expérimentation et habite à 

20 minutes de celle-ci. Ce projet était un challenge qui correspondait à la façon dont elle voit les 

choses. Elle a aussi conservé sa convention plateau technique pour continuer à accompagner les 

patientes qui ne répondaient plus au cahier des charges de la MDN. Il y a deux binômes dans cette 

MDN qui organisent leurs astreintes en fonction de leurs disponibilités. Pour Lina l’accompagnement 

global réalisé en MDN permet notamment la création d’un lien de confiance. Il lui permet aussi de 

s’épanouir, d’être autonome et elle trouve une plus grande liberté que lorsqu’elle faisait de 

l’accompagnement global en plateau technique. Elle a remarqué une forte augmentation et doit 

refuser des demandes quasiment tous les mois. Elle apprécie la présence des deux sages-femmes à 

la MDN. Elle trouve qu’il faut être vraiment motivé par cette activité car il y a beaucoup de 

contraintes dont celle des astreintes qui est une charge mentale pour elle. Il y a aussi le problème 

des cotations qui n’existent pas, et qui obligent la MDN à pratiquer des dépassements d’honoraires. 

L’expérimentation laisse beaucoup de flou et demande un gros travail administratif. Lina souhaite 

cependant continuer à exercer en maison de naissance. 

2.7 ENTRETIEN NUMERO 7 : ROSE 

Rose est diplômée depuis moins de cinq ans et a commencé son activité en faisant des 

remplacements dans des cabinets libéraux. Elle a fait le choix de travailler en libéral car les 

contraintes des horaires en milieu hospitalier ne lui convenaient pas. De plus, elle était frustrée 
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d’être affiliée à un seul service. De ce fait, elle a très peu pratiqué en milieu hospitalier. Elle a 

également un diplôme universitaire en gynécologie. Elle est actuellement remplaçante dans un 

cabinet libéral et sage-femme de soutien dans la maison de naissance depuis juin 2018. Pendant ses 

études, elle s’est intéressée aux maisons de naissance et a fait un stage avec une sage-femme y 

travaillant. Suite à un déménagement dans la région, Rose a décidé de devenir sage-femme de 

soutien pour acquérir une expérience professionnelle. Elle a environ 15 minutes de transport pour 

arriver à la MDN. Ce qu’elle apprécie dans la MDN c’est le travail en équipe, ce qui lui a permis de 

développer sa clinique, elle trouve cela très enrichissant. Pour Rose, l’accompagnement global 

pratiqué en MDN, permet aux femmes de créer un lien de confiance, de vivre leur accouchement, 

d’être libres de leurs mouvements et permet aux pères d’avoir une place plus concrète. La maison 

de naissance leur offre en plus un lieu sécurisé. Elles sont cinq sages-femmes de soutien 

actuellement dans la maison de naissance et elles se répartissent les gardes de 12 ou 24h en fonction 

de leurs disponibilités. Elle ne fait pas d’accompagnement global et elle ne passera pas sage-femme 

référente dans la maison de naissance car elle va être amenée à déménager. Cependant Rose s’est 

posée la question mais elle trouve que la place de sage-femme référente a beaucoup de contraintes 

au niveau des astreintes et de la vie personnelle et familiale même si elle n’a pas encore d’enfant. 

Elle ne sait pas encore si elle terminera l’expérimentation mais dans tous les cas cette expérience a 

changé sa façon de penser et de travailler. 

2.8 ENTRETIEN NUMERO 8 : LEA 

 Léa a deux enfants. Après avoir été diplômée, elle a travaillé 12 ans en maternité puis s’est 

installée en cabinet libéral car Léa estimait avoir subi un harcèlement moral de la part des 

gynécologues obstétriciens. Avant la mise en place du projet des maisons de naissance, elle s’est 

demandée si elle ne devait pas faire une reconversion professionnelle. Elle était écœurée par les 

récits des femmes venant d’accoucher qu’elle suivait dans son cabinet. Le projet des maisons de 

naissance est arrivé et elle en a donc profité pour faire ce qu’elle a toujours voulu faire. Léa était 

motivée par ce projet car elle voulait accompagner les couples de façon naturelle et limiter toutes 

les interventions qu’elle juge inutiles et inconfortables pour les couples. Elle ne fait que le suivi des 

patientes souhaitant accoucher à la maison de naissance ainsi que des consultations en lactation. 

Elle a gardé son cabinet libéral pour des raisons géographiques. En effet, son cabinet est à une heure 

de la maison de naissance et permet donc aux femmes de faire leur consultation et leur préparation 

au cabinet sans être obligées de faire une heure de route à chaque fois. Léa habite près de son 

cabinet. En plus de sa formation de consultante en lactation, elle a un diplôme universitaire en 

gynécologie et une formation ATMA (Art de Transformation de Méditation Aquatique). Dans cette 
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MDN, les sages-femmes travaillent en binôme et sont d’astreinte une semaine sur deux. 

L’accompagnement global, selon Léa, permet d'offrir aux femmes un espace de parole et d’écoute, 

la création d’un lien. Le suivi global lui permet de mieux accompagner les couples. Léa a l’impression 

d’être une sage-femme de famille et accompagne non seulement la femme enceinte, mais la famille 

toute entière. Elle a remarqué une augmentation de demandes des couples mais elle est 

malheureusement obligée d’en refuser certaines. Léa pense que l’expérimentation fait peur car on 

n’a pas de projection. Il y a d’après elle, plusieurs choses à valoriser. Tout d’abord les actes, pour ne 

plus obliger les MDN à pratiquer des dépassements d’honoraires. Le temps passé avec le couple, le 

temps de réunion, ainsi que les astreintes sont à valoriser. D’après Léa, les avantages à travailler en 

maison de naissance sont le travail en équipe restreinte et le travail en autonomie sans hiérarchie. 

C’est un travail très varié qui sollicite toutes ses compétences de sage-femme. Pour elle, c’est très 

riche, très humain et très gratifiant. Elle espère que les maisons de naissance vont perdurer car elle 

changera de métier si le projet n’aboutit pas. 

3 ANALYSE THEMATIQUE DES ENTRETIENS 

 L’analyse thématique des huit entretiens a été réalisée dans un tableau et apparait dans 

l’Annexe VI. 

Au moment des entretiens, cinq sages-femmes sur huit étaient sages-femmes référentes 

dans leur maison de naissance, deux étaient sages-femmes de soutien et une sage-femme avait les 

deux rôles dans sa maison de naissance. Quand cette dernière est de garde en tant que sage-femme 

1 pour son binôme, elle est sage-femme 2 pour le second binôme.  

3.1 LE PARCOURS PROFESSIONNEL DES SAGES-FEMMES TRAVAILLANT EN MDN 

 Une majorité des sages-femmes, avec qui nous nous sommes entretenues (6/8), ont travaillé 

en maternité avant d’exercer en MDN. Seules deux d’entre elles n’ont jamais travaillé en maternité 

après leur diplôme.  

 Trois des six sages-femmes référentes suivaient déjà les couples en accompagnement global 

avant l’expérimentation des maisons de naissance soit en plateau technique soit dans des maisons 

de naissance préexistantes.  

 Toutes les sages-femmes libérales travaillant en maison de naissance ont gardé un cabinet 

libéral à côté de leur activité en maison de naissance.  

 Toutes les sages-femmes ont continué à se former après leur diplôme. Certaines ont fait des 

diplômes universitaires (DU) comme par exemple un DU de gynécologie pour trois d’entre elles, ou 
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encore des formations complémentaires, comme une formation de yoga prénatal (2/8), une 

formation en hypnose (1/8) ou en sophrologie (1/8). 

3.2 LES MOTIVATIONS PROFESSIONNELLES ET PERSONNELLES DES SAGES-FEMMES EXERÇANT EN 

MDN 

Quatre sages-femmes sur six qui pratiquent l’accompagnement global souhaitaient déjà 

pendant leurs études réaliser ce type de suivi. Deux sages-femmes sur huit se sont investies dans les 

maisons de naissance car elles voulaient que les maisons de naissance se développent en France. 

Deux sages-femmes sur huit ont décidé de travailler en maison de naissance car elles souhaitaient 

faire quelque chose qui leur correspondaient.  

3.3 INTERETS DES SAGES-FEMMES POUR LA MDN 

La majorité des sages-femmes rencontrées (6/8) ont développé le projet des maisons de 

naissance. Cinq y travaillent depuis l’ouverture, la sixième y travaille concrètement depuis 

septembre 2018. Les deux sages-femmes d’appui avec qui nous nous sommes entretenues, sont 

arrivées respectivement en juin 2018 et avril 2019.  

Pour les sages-femmes interrogées, les mots qui reviennent le plus souvent pour décrire 

l’intérêt de l’accompagnement global réalisé en MDN pour les femmes enceintes sont : l’autonomie, 

la création d’un lien de confiance, l’appropriation de cet évènement. Selon les sages-femmes qui 

pratiquent l’accompagnement global, ce type de suivi est très enrichissant et il leur apporte 

notamment une grande satisfaction, l’impression d’être une sage-femme de famille (2/6). Toutes les 

sages-femmes qui font de l’accompagnement global, ont observé une augmentation de leur nombre 

de demandes de suivi en maison de naissance et doivent refuser certaines femmes enceintes. Une 

maison de naissance a créé un second binôme pour répondre à cette demande. 

Cinq sages-femmes référentes sur six, ont déjà reçu des candidatures de sages-femmes voulant 

travailler en maison de naissance mais beaucoup d’entre elles n’ont pas donné suite. 

Enfin, trois des sages-femmes interrogées voudraient que les maisons de naissance servent 

aussi à former les sages-femmes et les étudiantes sages-femmes à l’accompagnement global et à 

l’accouchement de manière physiologique. 

3.4 AVANTAGES ET CONTRAINTES A TRAVAILLER EN MDN 

Les avantages de travailler dans une maison de naissance les plus souvent énumérés par les 

sages-femmes sont : la satisfaction de pouvoir travailler dans une équipe restreinte, l’autonomie, 

l’utilisation de toutes leurs compétences et de leurs responsabilités de sages-femmes. Trois sages-

femmes sur huit décrivent les maisons de naissance comme un lieu sécurisant pour elles et pour les 

couples. De même, trois sages-femmes sur huit expriment le sentiment de ne plus être obligées de 
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se justifier de leur prise en charge en maison de naissance comparé à ce qu’elles ont pu rencontrer 

en maternité ou lors d’un accouchement en plateau technique. 

A contrario, le principal frein à exercer en maison de naissance est la difficulté de concilier sa 

vie privée et sa vie professionnelle avec le rythme des astreintes de la maison de naissance. Le fait 

de devoir reprogrammer toutes les consultations annulées lors d’une naissance est un exemple 

souvent relaté par les sages-femmes.  

Toutes les sages-femmes référentes sont unanimes sur le fait qu’elles ne sont pas reconnues 

financièrement et qu’il existe un problème au niveau de la tarification des actes et surtout de 

l’absence de codage pour certains actes. Certaines expriment aussi un problème de reconnaissance 

au niveau de la maternité partenaire sur la prise en charge des patientes en maisons de naissance 

ou lors des transferts. 

De plus, l’expérimentation laisse beaucoup de flou sur la suite des MDN et donne du travail 

administratif supplémentaire aux sages-femmes. 

Toutes les sages-femmes référentes finiront l’expérimentation et espèrent que les maisons 

de naissance seront pérennisées. Les deux sages-femmes de soutien souhaitent finir 

l’expérimentation mais des obligations personnelles les obligeront peut-être à arrêter avant.  
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DISCUSSION 

1 LIMITES ET POINTS FORTS DE L’ETUDE 

1.1 LIMITES DE L’ETUDE 

Tout d’abord, nous pouvons observer un biais de recrutement. En effet, les entretiens des 

sages-femmes se sont faits sur la base du volontariat.  

Le second biais de notre étude est dû aux entretiens semi-directifs. Les questions posées 

pendant l’entretien peuvent influencer ou orienter les réponses des sages-femmes. De plus, notre 

manque d’expérience dans la réalisation d’entretiens ne nous a pas permis de rebondir sur certaines 

réponses données par les sages-femmes ou de réorienter celles-ci quand elles ne répondaient pas 

aux questions.  

1.2 POINTS FORTS DE L’ETUDE 

Il existe peu d’études sur les maisons de naissance en France et encore moins sur les 

motivations professionnelles et personnelles des sages-femmes qui ont fait le choix de travailler dans 

ces structures, notre travail se démarque donc par son originalité. 

A la suite de multiples relances, six maisons de naissance sur les huit en expérimentation en 

France nous ont répondues et huit entretiens ont pu être réalisés, ce qui est satisfaisant. 

Nous avons pu observer que nous étions arrivées régulièrement à saturation des réponses 

lors de notre analyse thématique. Cela peut nous amener à penser que nous avons obtenu le ressenti 

global des sages-femmes travaillant en maison de naissance. 

2 DISCUSSION 

2.1 DESCRIPTIF DE LA POPULATION 

Les sages-femmes interrogées sont, pour la moitié, diplômées depuis moins de dix ans. 

L’autre moitié a entre 15 et 30 ans d’expérience. Par ailleurs, elles habitent en grande majorité à 

moins de 20 minutes de la maison de naissance d’où elles travaillent. A la suite de leurs études, elles 

ont toutes poursuivi à se former grâce à des formations continues. De plus, certaines ont aussi des 

diplômes universitaires. 

 Concernant leur parcours professionnel, le cahier des charges (Annexe I) demande à ce que 

les sages-femmes exerçant en maisons de naissance « doivent pouvoir justifier d’une expérience 

minimale suffisante d’accouchement durant les deux dernières années précédant leur intégration à 

la maison de naissance. » Cette demande semble rester floue et interprétable de différentes 

manières. 
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Léa : « Ils ne disent pas le nombre. Qu’elle ait une expérience suffisante. Vous avez une expérience 

en sortant de l’école. » 

Lina : « Et parfois, on a des jeunes qui sortent de l’école mais il faut deux ans d’expérience donc ça 

aussi c’est… on en avait deux qui auraient été bien, elles peuvent faire sage-femme 2 mais pas 

sage-femme 1 parce qu’elles n’ont pas les deux ans de pratique. » 

 Toutes les sages-femmes avec qui nous nous sommes entretenues ont, au minimum, deux 

ans d’expérience. Cependant, elles n’ont pas toutes travaillé en maternité car deux d’entre elles se 

sont installées en libéral après leur diplôme. Parmi toutes les sages-femmes avec qui nous nous 

sommes entretenues seule une n’est pas actuellement libérale, effectivement elle est employée par 

la maternité partenaire de la maison de naissance. 

 

2.2 LA STRUCTURE ET L’ORGANISATION DES MAISONS DE NAISSANCE FONT PARTI DES ARGUMENTS 

QUI MOTIVENT LES SAGES-FEMMES A FAIRE LE CHOIX DE TRAVAILLER EN MDN 

 Toutes les sages-femmes relatent que le travail en équipe en MDN est enrichissant et 

formateur. C’est quelque chose qu’elles n’imaginaient pas leur être si important avant de l’avoir 

vécu. Elles trouvent que ce travail en équipe restreinte facilite les échanges entre elles.  

Lina : « Ça c’est vraiment chouette, au début on voyait ça comme une contrainte d’être deux sages-

femmes à l’accouchement. […] Après, une fois que c’est en place c’est quand même un plus. On 

apprécie d’être deux sages-femmes au moment des naissances. […] Donc c’est plutôt positif le fait 

d’être deux et je pense que c’est quelque chose qui est bon de poursuivre pour la suite. » 

 Une notion souvent évoquée par les sages-femmes est l’autonomie donnée par la maison de 

naissance. En effet, cette autonomie n’est pas retrouvée dans l’accompagnement global réalisé en 

plateau technique. Les sages-femmes qui ont fait du plateau technique trouvent qu’elles sont 

facilement jugées ou obligées de justifier leur prise en charge. Il semble donc que la maison de 

naissance permette aux sages-femmes d’être plus autonomes dans leurs prises en charge lors de 

suivi global. Cette autonomie permet également aux sages-femmes d’explorer toutes leurs 

compétences et de porter leurs responsabilités. 

Emma : « En plateau technique, on devait sans cesse en fonction de qui était là, justifier […] En fait, 

on porte pleinement notre responsabilité, du coup elle n’est pas partagée. Chacun la porte et ça a 

du poids, c’est la pleine autonomie de la sage-femme là, on la sent. » 

Louise : « Après, il y a aussi l’autonomie de travailler dans cette structure. » 
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D’autre part, le rapport réalisé par Anne Chantry et ses collaborateurs sur la qualité des soins 

prodigués en maisons de naissance montre que la sécurité de la prise en charge dans ce type de 

structure est au rendez-vous. [12] Il est intéressant d’observer que les dernières sages-femmes de 

notre population arrivées en maison de naissance sont aussi les dernières diplômées, et qu’elles se 

sentent en sécurité dans les maisons de naissance comparé à ce qu’elles ont pu vivre dans certaines 

maternités de niveau I ou à domicile. 

Rose : « Pour te dire, je me sens plus en sécurité à la maison de naissance, que quand je suis sortie 

de l’école. Parce que, j’étais en maternité de niveau I, il n’y avait pas les pédiatres sur place et bah 

je me sentais moins en sécurité que là dans la maison de naissance. » 

Jade : « Parce que c’est vrai, que dans le cas de l’accouchement à domicile, les gens ont 

l’impression que chacun fait ce qu’il veut alors que la maison de naissance, je trouve que ça permet 

d’être dans une structure qui donne plus confiance. » 

Alice : « J’aime l’idée de pouvoir accompagner les femmes en sécurité, là où c’est le mieux pour 

elles, maison de naissance, plateau technique, maison, tout ce que tu veux. » 

 La Loi du 6 décembre 2013 décrit les maisons de naissance comme un lieu « où des sages-

femmes réalisent l’accouchement des femmes enceintes dont elles ont assuré le suivi de grossesse 

[…]. La maison de naissance doit être contiguë à une structure autorisée pour l’activité 

gynécologique-obstétrique avec laquelle elle passe obligatoirement une convention et avec laquelle 

un accès direct est aménagé. » Ce lieu distinct de la maternité semble avoir une part importante 

dans l’épanouissement des sages-femmes y travaillant. 

Chloé : « Nous, on a une maison, c’est tout mignon et ça met tout de suite les gens au calme. » 

Emma : « Mais c’est un climat plus serein, pas juste pour les patientes mais pour nous aussi. » 

 Le CIANE décrit la MDN « plus qu’un lieu spécifique d’accouchement, doit être vue comme 

l’outil de construction d’une nouvelle filière spécifique de suivi des grossesses physiologiques placé 

sous la responsabilité des sages-femmes ». Ce nouveau lieu pourrait servir, comme le proposent 

certaines sages-femmes, de lieu d’apprentissage pour les sages-femmes ou étudiants sages-femmes 

afin d’accompagner la grossesse et l’accouchement de manière physiologique ainsi que de 

développer la clinique qui permet de dépister la pathologie. 

Léa : « Qu’on puisse former, partager, former les sages-femmes, les étudiants sages-femmes à la 

physiologie et au fonctionnement de la maison de naissance. » 

Rose : « Je pense que ça m’a… le fait de travailler en maison de naissance, ça m’a développé un 

esprit clinique… un peu… un meilleur esprit clinique. » 
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Chloé : « Moi, je crois que dans ma profession, ça m’a appris vraiment à développer une clinique 

beaucoup plus importante, une sensibilité tactile vraiment plus importante. Et vraiment détecter 

l’urgence. » 

 Notre première hypothèse secondaire est donc confirmée : les locaux, l’autonomie de la 

sage-femme, le travail en équipe ainsi que la sécurité des lieux sont très importants pour les sages-

femmes travaillant en maison de naissance. De plus, ce lieu paraît approprié pour l’apprentissage du 

suivi de la grossesse et de l’accouchement de manière physiologique. 

 

2.3 LES SAGES-FEMMES EXERÇANT EN MAISON DE NAISSANCE SE SENTENT RAPIDEMENT EPUISEES 

PAR LE RYTHME DE TRAVAIL DANS CES STRUCTURES 

2.3.1 Expérimentation  

 Dans le cahier des charges (Annexe I), les sages-femmes de maison de naissance doivent 

rendre à l’ARS et à la DGOS une évaluation annuelle de leur activité. Et d’après la loi du 6 décembre 

2013 (Annexe II), le gouvernement doit, un an avant la fin de l’expérimentation, rendre son 

autorisation ou non au développement des maisons de naissance en France. Ces rapports annuels 

demandent beaucoup de travail administratif supplémentaire aux sages-femmes, ils sont réalisés en 

plus de manière bénévole. Tout ce travail administratif a pour but de prouver que les maisons de 

naissance sont des structures suffisamment sécurisées pour la mère et l’enfant. Cependant, malgré 

la publication de plusieurs rapports, aucune décision n’a été rendue sur la suite des maisons de 

naissance. L’Etat devait se positionner le 23 novembre 2019 mais cela n’a pas eu lieu. Ce manque de 

positionnement laisse un flou sur l’avenir des maisons de naissance et oblige les sages-femmes et 

les usagés à se mobiliser d’autant plus. 

Léa : « C’est pour ça que l’on se mobilise, c’est parce qu’ils n’avaient pas exploité nos rapports 

d’évaluation en 2018. En 2019, on est venues les voir, on a demandé un rendez-vous, et qu’ils 

exploitent nos rapports mais en fait il n’y avait pas d’intérêt politique pour ça au niveau du 

gouvernement. Donc c’est pour ça que l’on se mobilise, qu’on passe tout notre temps libre, notre 

temps bénévole à contacter nos élus, nos parlementaires, comme moi, ça fait deux mois là que je 

passe tout mon temps libre à la rédaction de ce rapport médico-économique. C’est beaucoup de 

temps bénévole, et justement s’il y avait une volonté politique, ils auraient dès les premiers 

rapports, ils se seraient précipités pour savoir qu’est-ce qu’elles ont fait, comment ça s’est passé. 

Ce n’est pas le cas, c’est nous qui les avons sollicités pour avoir leur retour. […] Donc le 

gouvernement ne s’est pas saisi de ça. […] Donc le gouvernement est déjà en retard par rapport 
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au texte législatif. […] Donc c’est pour ça qu’on est hypers mobilisés encore plus depuis octobre, 

c’est ça qui est difficile en fait. On voit que ça marche, on a prouvé que ça marche. » 

Lina : « Après, c’est surtout les contraintes de l’expérimentation, de ne pas trop savoir où l’on va à 

moyen et long terme. Voilà l’expérimentation laisse beaucoup de flou et donne du boulot d’un 

point de vue administratif. » 

 Ainsi, le flou sur la suite de l’expérimentation reste un frein important pour les sages-femmes 

interrogées que ce soit sur le devenir des maisons de naissance en France mais aussi sur le 

recrutement de nouvelles sages-femmes en maison de naissance. 

Léa : « Oui, il y en a plus maintenant. Il y a un an et demi, on avait fait un appel national. On a eu 

des sages-femmes qui nous ont contactées, mais qui n’ont pas donné suite. On a eu des sages-

femmes qui sont venues qui ont vu comment on fonctionnait et qui finalement sont restées sages-

femmes d’appui mais qui ne sont pas devenues sages-femmes référentes. Heu… je pense que 

l’expérimentation faisait peur, je pense que le volume de travail faisait peur, j’avoue que je ne sais 

pas très bien ce qui fait peur, j’essaie de me projeter. » 

2.3.2 Gestion de la vie personnelle et professionnelle 

 Cette difficulté de recrutement peut aussi être mise en parallèle avec la responsabilité et la 

conciliation entre la vie personnelle et professionnelle. 

En effet, le cadre expérimental oblige les sages-femmes libérales à conserver leur cabinet en 

parallèle de la maison de naissance. Cette gestion semble lourde car, lorsqu’elles sont d’astreinte 

pour les naissances en MDN, elles sont pour la plupart obligées de conserver leurs consultations dans 

leur cabinet libéral pour pouvoir s’en sortir financièrement. Elles sont alors contraintes, lorsqu’elles 

sont appelées, d’annuler toutes les consultations de la journée et de les reprogrammer par la suite. 

Emma : « Je crois que l’une des choses les plus lourdes, c’est de devoir annuler une journée de 

consultation. […] Et après, tu sais que non seulement tu n’as pas dormi, mais en plus il faut que tu 

t’occupes de trouver des créneaux pour tous ces gens. Et ça vraiment, c’est un des trucs les plus 

lourds je trouve. » 

Chloé : « C’est ça, je pense qu’à un moment donné c’était arrivé à un stade où je devais annuler 

toute une journée de consultations, parce qu’au final j’étais d’astreinte et financièrement c’est 

compliqué de ne pas consulter quand on est d’astreinte. Parce qu’à l’époque, on n’était pas payée 

sur nos astreintes. Du coup, je me retrouvais à devoir replacer environ 13 consultations et de me 

demander quand je vais les mettre [rire], la nuit ? Le dimanche où je ne suis pas d’astreinte ? Je ne 
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sais pas [rire]. Donc bon à ce moment-là, il faut quand même avoir une bonne hygiène de vie, avoir 

des limites bien précises, avoir des règles parce que sinon c’est trop vite débordant. » 

 Les sages-femmes référentes sont d’astreinte une semaine sur deux ou trois en fonction de 

leur organisation. Il parait donc difficile de concilier sa vie personnelle et professionnelle (cabinet 

libéral et maison de naissance). Les astreintes sont un poids pour elles, elles doivent être toujours 

prêtes à partir pour rejoindre une patiente en travail. 

Louise : « Pour moi, c’est vraiment très lourd pour ma vie familiale. Enfin, même si c’est mon idéal 

professionnel pour l’instant, je me rends compte, même si j’en avais conscience avant. Le fait d’y 

travailler ça me permet de me rendre compte que c’est vraiment… c’est vraiment difficile de 

concilier les deux. » 

Emma : « C’est un sacrifice d’une partie de sa vie privée. » 

Lina : « On est quand même très souvent d’astreinte. Alors il se peut qu’il n’y ait pas de naissances, 

et qu’on ne soit pas appelées. Mais on reste vigilantes quand même, on reste avec le téléphone, 

on reste joignable, prêt à partir à toute vitesse s’il faut, ça reste quand même une charge mentale 

même quand on n’est pas appelé. Même si on est chez nous, on ne peut pas vraiment partir. Ou 

tout bête, le fait d’avoir du réseau, d’avoir de l’essence dans sa voiture, voilà, penser que d’une 

minute à l’autre on peut partir. » 

 La contrainte des astreintes peut aussi être observée chez les sages-femmes de soutien, mais 

dans une autre mesure. La sage-femme de soutien est présente lors de l’accouchement de la femme 

enceinte pour seconder la sage-femme référente pour des questions de sécurité comme le demande 

le cahier des charges. Elle ne fait pas d’accompagnement global. Les sages-femmes de soutien se 

répartissent les astreintes en fonction de leur disponibilité. Leur rôle dans la maison de naissance 

semble moins contraignant. 

Jade : « Je suis d’accord, après en tant que sage-femme 2, on est moins dedans. [...] En général, 

moi, je tourne sur huit astreintes par mois. Donc c’est un peu moins contraignant. Après c’est sûr 

que ça reste voilà … Il faut aussi gérer le cabinet, quand tu es appelée il faut t’organiser pour 

reporter tes consultes. Donc ça reste aussi contraignant et un sacrifice aussi d’un point de vue 

personnel. » 

Rose : « Alors moi, ça me convient dans le sens où je suis sage-femme 2 et que en fait je n’ai pas 

trop de responsabilités. […] Alors que, quand on est sage-femme 2, c’est qu’on ne fait pas 

d’accompagnement global et qu’on ne veut pas avoir cette contrainte d’être beaucoup d’astreinte 

et donc, le fait d’être peu de sage-femme 2 malgré tout, comme on n’est pas beaucoup, ça nous 



29 
 

oblige de prendre beaucoup d’astreintes. […] Quand tu es sage-femme 2, c’est pour moins avoir 

les contraintes horaires qu’une sage-femme 1 peut avoir. » 

2.3.3  Manque de reconnaissance 

 Certains actes réalisés en maison de naissance n’existent pas dans la nomenclature. Aucun 

nouveau codage n’a été créé lors de la mise en place des maisons de naissance en France. Toutes les 

sages-femmes interrogées sont unanimes sur le fait qu’il existe un problème au niveau de leur 

rémunération. Certaines maisons de naissance ont donc fait le choix de réaliser des dépassements 

d’honoraires pour permettre, aux sages-femmes d’être mieux rémunérées. 

Emma : « Pour le nombre d’années d’études, il vaut mieux faire ingénieur. » 

Chloé : « Il y a le côté financier aussi [rire], on ne gagne pas forcément beaucoup beaucoup avec 

beaucoup d’engagement en tout cas. » 

 Ce manque de reconnaissance financière associé à une implication personnelle importante, 

apparait comme un frein au recrutement de nouvelles sages-femmes référentes. En effet, leur place 

dans la maison de naissance demande beaucoup de responsabilités qui ne sont pas valorisées par 

l’aspect financier. 

Léa : « Oui, il y en a plus maintenant. Il y a un an et demi, on avait fait un appel national. On a eu 

des sages-femmes qui nous ont contactées, mais qui n’ont pas donné suite. On a eu des sages-

femmes qui sont venues qui ont vu comment on fonctionnait et qui finalement sont restées sages-

femmes d’appui mais qui ne sont pas devenues sages-femmes référentes. » 

Jade : « Je pense que pour certaines sages-femmes, ça peut être un frein de travailler en maison 

de naissance quand tu vois la charge de travail que ça peut être par rapport à ce que tu gagnes. » 

 Finalement, nous avons pu observer que les contraintes sont prédominantes et prennent une 

place importante pour certaines sages-femmes et ne facilitent pas leurs conditions de travail. 

Lina : « Je crois, qu’il faut être à la base archi motivée, convaincue et avoir vraiment envie de 

travailler comme ça. Les contraintes sont importantes, donc il faut que de l’autre côté ce soit 

compensé par une satisfaction professionnelle par rapport à l’accompagnement global. » 

Louise : « J’ai envie d’y travailler quelques années, mais je sais que je ne ferai pas toute ma carrière 

en maison de naissance. » 

 Notre seconde hypothèse secondaire selon laquelle les sages-femmes exerçant en maison 

de naissance se sentent rapidement épuisées par le rythme de travail dans ces structures semble 

donc confirmée. En effet, le cadre expérimental des maisons de naissance demande beaucoup de 
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travail administratif en plus du temps consacré au cabinet libéral et aux astreintes en maison de 

naissance. Tout cela limite donc les moments passés avec leur famille. Par ailleurs, la rémunération 

ne compense pas toute l’énergie donnée pour le fonctionnement des maisons de naissance. Le 

manque de reconnaissance financière limite aussi le recrutement de nouvelles sages-femmes 

référentes qui permettrait de soulager les autres sages-femmes. 

 

2.4 L’ACCOMPAGNEMENT GLOBAL DE LA FEMME ENCEINTE EST LA MOTIVATION PRINCIPALE DES 

SAGES-FEMMES EN MAISON DE NAISSANCE 

Dans le cahier des charges (Annexe I) publié pour encadrer la mise en place de 

l’expérimentation des maisons de naissance en France, l’objectif principal des maisons de naissance 

y est rappelé. Elles ont donc pour objectif de proposer aux femmes enceintes le suivi global de leur 

grossesse ainsi qu’une prise en charge dans le respect de la physiologie, tout en respectant le concept 

de « one-to-one ». On a pu voir dans l’introduction que cet accompagnement global de la grossesse 

peut être réalisé dans trois lieux différents : en cabinet libéral avec un accouchement en plateau 

technique, à domicile ou en maison de naissance. Nous nous sommes rendues compte lors de nos 

entretiens qu’une grande majorité des sages-femmes qui font de l’accompagnement global en 

maison de naissance (4/6), étaient intéressées par ces structures déjà pendant leurs études de sage-

femme. Néanmoins, elles n’ont pas attendu que l’expérimentation des maisons de naissance soit 

autorisée pour accompagner les femmes enceintes en suivi global. Elles se sont donc installées pour 

la moitié d’entre elles en libéral et on fait du plateau technique pour pouvoir accompagner les 

couples en accompagnement global. 

Louise : « Moi, depuis que j’étais à l’école de sage-femme, j’avais envie de faire du suivi global ça 

faisait partie de mes motivations. » 

Rose : « A terme je voulais faire de l’accompagnement global, pas en maison de naissance mais 

en plateau technique parce que les maisons de naissance n’existaient pas encore. » 

Concernant les autres motivations qui ont poussé les sages-femmes à travailler en maison de 

naissance, on retrouve diverses raisons : la rencontre avec une sage-femme travaillant en maison de 

naissance, l’envie d’exercer en accord avec ses valeurs. Certaines sages-femmes ont exprimé le 

manque de formation durant leurs études sur l’accompagnement de manière physiologique et elles 

se sont senties obligées de suivre les modèles qu’on leur avait enseignés. Elles ne se reconnaissaient 

pas dans cette façon d’exercer le métier de sage-femme. 

Emma : « Mais de toute façon pendant les études, il faut rentrer dans le moule, donc je rentre dans 

le moule et on verra ça plus tard. » 
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Enfin pour finir, on remarque que le développement des maisons de naissance est permis 

grâce au dévouement de sages-femmes ou d’usagers (CIANE). En effet, deux sages-femmes ont eu 

une réponse inattendue et très militante à la question sur les motivations d’exercice en MDN. En 

effet, elles voulaient que ces structures existent et soient reconnues en France, c’est pourquoi elles 

se sont lancées dans l’expérimentation des maisons de naissance.  

Alice : « Ma motivation à exercer en maison de naissance, c’est ma motivation pour faire en sorte 

qu’elles existent en France. Tu vois on a travaillé pendant 25 ans pour arriver à ça. » 

Chloé : « J’avais très envie, qu’en France on expérimente les maisons de naissance, qu’on les ouvre 

tout court sans les expérimenter. » 

 Suite à la confirmation de nos deux hypothèses secondaires, nous pouvons conclure que 

notre hypothèse principale qui est que l’accompagnement global de la femme enceinte est la 

motivation principale des sages-femmes en maison de naissance semble à nuancer. En effet, les 

sages-femmes n’ont pas attendu l’ouverture des maisons de naissance pour faire de 

l’accompagnement global malgré leur fort intérêt pour les maisons de naissance pendant leurs 

études. Elles ne se sont pas toutes lancées dans ce projet pour l’accompagnement global même si 

ce type de suivi est un des avantages à travailler en maison de naissance. Nous avons pu observer 

grâce à notre première hypothèse secondaire que le cadre et l’organisation des maisons de naissance 

est un point important dans la motivation des sages-femmes à exercer en MDN. En effet, comme vu 

précédemment, la maison de naissance offre aux sages-femmes et aux couples de la sécurité qui 

n’est pas présente par exemple lors d’un accouchement à domicile. Les MDN offrent une grande 

autonomie à la sage-femme qui n’est pas possible au même niveau en plateau technique du fait du 

sentiment de jugement de l’équipe de la maternité sur leur prise en charge.  

Lina : « […] du fait d’être en plateau, on se sent quand même obligées de faire certaines choses un 

peu à contre cœur. Alors qu’en maison de naissance, on se sent vraiment autonome et 

indépendante. » 

De plus, les MDN permettent aux sages-femmes y exerçant de porter leurs propres responsabilités 

et d’utiliser toutes leurs compétences apprises pendant leurs études et avec l’expérience. Ce qui 

permet aux couples un accompagnement dans un lieu totalement sécurisé de par les compétences 

des sages-femmes ainsi que par la place géographique de la MDN « contiguë à une structure 

autorisée pour l’activité gynécologique-obstétrique » (Annexe II). 

Léa : « Et ça, ça me donne une grande satisfaction dans mon travail, c’est justement de pouvoir 

travailler en toute autonomie et sans avoir ce rapport hiérarchique qui était pesant. » 
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Léa : « Alors moi, ce que j’aime beaucoup c’est que c’est très varié, c’est extrêmement varié, donc 

ça sollicite toutes nos compétences. » 

 L’autonomie ainsi que la mise en pratique de toutes les compétences des sages-femmes et 

de leurs responsabilités rendent les MDN uniques dans leur fonctionnement et dans la mise en 

exergue du métier de sage-femme. 

 Par ailleurs, les maisons de naissance permettent aux sages-femmes d’avoir une place bien 

précise qui correspond selon certaines à une sage-femme de famille. En effet, depuis l’ouverture des 

MDN certaines femmes reviennent de nouveau en maison de naissance lors d’une nouvelle 

grossesse. Les sages-femmes étant formées pour le suivi gynécologique, elles peuvent aussi 

continuer à suivre les femmes après leurs accouchements pour leur suivi gynécologique ainsi que 

pour la rééducation du périnée. Ce qui n’est pas du tout réalisable au sein de l’hôpital. 

Lina : « Et cette notion de globalité avant, pendant, après, ce fil conducteur, qui fait que même 

après on continue à les suivre en suites de couches, qu’on les voit en rééducation. Et là, ça fait 

quand même depuis 2008, donc j’ai des mamans que j’ai vues pour d’autres grossesses, pour 

d’autres naissances et maintenant, je les vois pour le suivi gynéco. C’est une relation 

professionnelle mais qui va plus loin, on a des nouvelles régulièrement, on voit les enfants grandir, 

oui, ce côté un peu sage-femme de la famille, c’est vrai que ça me plait beaucoup. » 

Emma : « On fait parfois presque partie de leur famille, enfin ils nous voient comme ça. Je me suis 

déjà fait appeler tata, enfin c’est un métier très valorisant. » 

Les sages-femmes exerçant en maison de naissance ont donc fait le choix de travailler dans ces 

structures pour pouvoir réaliser de l’accompagnement global avec plus d’autonomie que lorsque ce 

type de suivi est réalisé par une sage-femme libérale lors d’un accouchement en plateau technique. 

Ce n’est pas la seule raison, en effet le travail en équipe restreinte, l’autonomie, l’utilisation de toutes 

leurs compétences de sages-femmes ont une part importante. De même, les maisons de naissance 

offrent un lieu moins médicalisé, un lieu de partage. 

Emma : « Et puis il y a ce côté convivial aussi, ce repas post accouchement qu’on prend tous 

ensemble ici, ce sont des choses que tu ne vis qu’en maison de naissance ou alors à la maison. » 
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CONCLUSION 

 Le but de cette étude était, dans un premier temps, de déterminer et de comprendre les 

motivations professionnelles et personnelles des sages-femmes qui travaillent en maison de 

naissance. Secondairement, elle avait pour but de connaitre le parcours professionnel des sages-

femmes exerçant dans ces structures. Nous avons pu comprendre, grâce aux entretiens semi-

directifs réalisés avec huit sages-femmes de six maisons de naissance différentes de France, leurs 

motivations à exercer dans ces structures. 

 Nous avons constaté que dans l’ensemble les sages-femmes travaillant en maison de 

naissance étaient déjà intéressées par ce type de structure pendant leurs études de sage-femme 

ainsi que par l’accompagnement global. Elles se sont donc lancées dans le projet des maisons de 

naissance quand celles-ci ont été autorisées en France. Toutes ces sages-femmes recherchaient une 

façon différente d’accompagner les couples, de manière plus globale et plus autonome, tout en 

voulant un lieu sécurisé et plus serein pour les couples et pour elles-mêmes. Même si le cadre de la 

maison de naissance est très apprécié par les sages-femmes qui y travaillent, que ce soit le travail en 

équipe, l’autonomie procurée par la maison de naissance ou encore la sécurité du lieu, il reste 

nécessaire de valoriser certains points. Tout d’abord, le temps passé auprès du couple, puis les 

astreintes et enfin la rémunération des sages-femmes doivent absolument être revus. 

« Je crois que ce que j’ai vraiment envie de transmettre, c’est la satisfaction de travailler malgré les 

difficultés. Elles sont liées à l’expérimentation, liées au manque de volonté politique, liées au manque 

de soutien, le fait qu’on n’est pas nombreuses, qu’on est les premières. » (Léa) 

La pérennisation des maisons de naissance permettra aux sages-femmes de se libérer du 

temps et de ne plus à avoir à faire tout ce travail administratif demandé par le cadre expérimental. 

Le développement permettra donc aux sages-femmes d’améliorer leur condition de travail.  

Le 18 février 2020, Christelle Dubos, Secrétaire d’Etat du Ministre des Solidarités et de la 

Santé, Olivier Véran, a annoncé la pérennisation des maisons de naissance en France. La veille, le 

Sénateur Bernard Jomier avait déposé une proposition de loi portant sur la pérennisation et la 

généralisation des MDN. 

Les maisons de naissance font désormais partie de l’offre de soin pour les femmes enceintes 

ayant une grossesse à bas risque. Aucune information supplémentaire n’a cependant été donnée sur 

les modalités de poursuite des maisons de naissance. Est-ce que de nouvelles maisons de naissance 

vont ouvrir ? De nouveaux codages plus adaptés aux maisons de naissance vont-ils être créés ? 

Autant de questions qui n’ont pas encore de réponses, mais qui pourront en avoir après l’étude de 

la proposition de loi par l’Assemblée Nationale puis par le Sénat à partir du 2 avril 2020. 
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ANNEXE I : CAHIER DES CHARGES DE L’EXPERIMENTATION DES MAISONS DE NAISSANCE 
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ANNEXE II : LOI DU 6 DECEMBRE 2013 AUTORISANT L’EXPERIMENTATION DES MAISONS DE NAISSANCE 
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ANNEXE III : ARRETE DU 23 NOVEMBRE 2015 FIXANT LA LISTE DES MAISON DE NAISSANCE AUTORISEES A 

FONCTIONNER DE MANIERE EXPERIMENTALE 
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ANNEXE IV : DECRET DU 30 JUILLET 2015 RELATIF AUX CONDITIONS DE L’EXPERIMENTATION DES MAISONS DE 

NAISSANCE 
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ANNEXE V : GUIDE D’ENTRETIEN SEMI-DIRECTIF 

CARACTERISTIQUES GENERALES 

CARACTÉRISTIQUES PERSONNELLES : 

• Avez-vous des enfants ? 

• A quelle distance habitez-vous de la maison de naissance où vous exercez ? 

CARACTÉRISTIQUES SOCIO-PROFESSIONNELLES : 

• En quelle année avez-vous été diplômée ? 

• Quel est votre parcours professionnel, où avez-vous travaillé avant de travailler en maison de 

naissance ? 

• Avez-vous suivi d’autres formations après l’obtention du diplôme de sage-femme ? 

• Quelle activité professionnelle avez-vous en parallèle de la maison de naissance ?  

• Disposez-vous d’un cabinet libéral en plus de votre activité en maison de naissance ?  

• Qu’est-ce qui vous a motivé à vous installer en sage-femme libérale (si la sage-femme est installée 

en libéral) ?  

ORGANISATION DES MAISONS DE NAISSANCE 

• Êtes-vous dans la maison de naissance depuis le début de l’expérimentation ? 

• Êtes-vous une sage-femme « référente » ou de « soutien » ? 

• Comment fonctionne la maison de naissance où vous travaillez ? Combien de sages-femmes y 

travaillent ? Cette organisation vous convient-elle ? Avez-vous votre propre patientèle ? 

• Quel type de suivi est proposé en maison de naissance (suivi global, préparation à la naissance et 

à la parentalité, réunion d'information…) ? 

L’ACCOMPAGNEMENT GLOBAL DE LA GROSSESSE 

• D'après vous qu’est-ce que l’accompagnement global de la grossesse apporte aux femmes ? 

• Qu’est-ce que l’accompagnement global vous a apporté d’un point vue professionnel ?  

• Avez-vous remarqué une augmentation de la demande d’accompagnement global dans la maison 

de naissance où vous travaillez ? 

INTÉRÊT POUR CE MODE D’EXERCICE 

• Quelles ont été vos motivations à exercer en maison de naissance ? 

• Le cadre de travail a-t-il contribué à votre choix d’exercer en maison de naissance ? 

• Aujourd’hui estimez-vous que la tarification des actes soit à la hauteur de l’investissement fourni 

dans votre travail ? 

• Quels sont les avantages à exercer en maison de naissance ? 

• Existe-il des freins, des obstacles, des contraintes à travailler en maison de naissance ? 

• Êtes-vous satisfaite de ce mode d’exercice ? 

• Avez-vous reçu des candidatures de sages-femmes voulant travailler en maison de naissance ? 

• Pendant combien de temps pensez-vous continuer à exercer en maison de naissance ? Pourquoi ? 
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ANNEXE VI : ANALYSE THEMATIQUE DES ENTRETIENS 

Thèmes abordés N°1 : Emma N°2 : Jade N°3 : Louise N°4 : Alice N°5 : Chloé N°6 : Lina N°7 : Rose N°8 : Léa 

Enfant 

« Je n’ai pas 

d’enfant. » 

« Je n’ai pas 

d’enfant. » 

« C’était important 

que mes enfants 

soient tous les trois 

scolarisés avant de 

pouvoir y travailler 

vraiment. » 

« Mes enfants sont 

grands. » 

« Moi mon fils, il 

est né au cours de 

l’expérimentation.» 

« Après la 

naissance de mon 

troisième, j’ai pris 

deux ans et demi 

presque trois ans 

de congé 

parental. » 

« Je pense 

beaucoup à ma vie 

personnelle, je n’ai 

pas d’enfant. » 

« Oui j’en ai deux. » 

Distance entre le 

domicile et la 

maison de 

naissance 

« 40 minutes. » « […] à 5-

10minutes. » 

« Je suis à 20 

minutes de la 

MDN. » 

« […] à cinq 

minutes. » 

« À cinq minutes 

aussi, ça fait un 

triangle de cinq 

minutes. » 
 

« Je suis à 20 

minutes en 

voiture. » 

« Environ 15 

minutes. » 

« Mon cabinet se 

situe à une heure 

de route de la 

maison de 

naissance, je 

n’habite pas loin de 

mon cabinet. » 

Expériences 

professionnelles 

« Je faisais du 

plateau 

technique. » 
 

« J’ai fait un 

remplacement 

libéral dans un 

cabinet. » 

« J’ai travaillé en 

maternité de 

niveau II, j’ai fait du 

libéral et puis après 

dans la maternité 

de niveau I, qui est 

la maternité 

partenaire de la 

maison de 

naissance. » 
 

« Quasi exclusif en 

libéral, j’ai fait un 

tout petit peu de 

salle de naissance, 

environ 6 mois en 

structure et j’ai fait 

2 ans de PMI à 

Mayotte. » 

« J’ai travaillé […] 

en salle de 

naissance 

uniquement dans 

quatre hôpitaux 

différents dont un à 

l’étranger » 

« Je faisais des 

remplacements 

libéraux. » 

« J’ai travaillé cinq 

ans en salle de 

naissance, suites de 

couches 

essentiellement […] 

Je me suis installée 

en cabinet libéral 

en 2004. J’ai fait 

quelques années en 

libéral classique […] 

« J’ai fait des 

remplacements 

libéraux mais pas à 

temps plein et 

après au mois de 

janvier à juin j’ai 

travaillé en 

hospitalier et en 

libéral. » 

« J’ai travaillé 12 

ans dans un niveau 

III, j’ai aussi 

travaillé à peu près 

un an dans une 

maternité de 

niveau IIb et puis je 

me suis installée 

ensuite en libéral, 

donc j’ai fait à peu 
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Thèmes abordés N°1 : Emma N°2 : Jade N°3 : Louise N°4 : Alice N°5 : Chloé N°6 : Lina N°7 : Rose N°8 : Léa 

« On faisait déjà de 

l’accompagnement 

global avec ma 

collaboratrice 

depuis 2012 en 

maison de 

naissance. » 

A partir de 2008, en 

accompagnement 

global/plateau 

technique dans un 

premier temps, 

donc de 2008 à 

2016 et depuis 

2016 en maison de 

naissance. » 

près deux ans de 

libéral, avant de 

monter le projet de 

maison de 

naissance. » 
 

Formations 

supplémentaires 

« On n’arrête pas 

de se former mais 

heu non on n’a pas 

de DU » 

« On a fait des 

petites formations. 

Alors au sein de la 

maison de 

naissance on a tout 

un programme de 

formation sur 

l’accouchement 

physiologique. » 

« Moi non plus. » « J’ai une formation 

de yoga maternité, 

après j’ai fait une 

formation avec 

Karine Langlois, […] 

l’accouchement 

physiologique. » 

« Je n’ai pas fait de 

formation 

particulièrement. 

J’ai refait des cours 

et tout ça, en 

formation 

professionnelle 

continue, mais 

officiellement 

non. » 

« J’ai un diplôme 

universitaire de 

gynécologie, un 

diplôme 

universitaire 

d’hypnose sur la 

douleur aigüe, et la 

douleur chronique. 

[…] je suis formée 

en yoga prénatal, 

en eutonie et CMP 

[Connaissance et 

Maîtrise 

du Périnée], en 

rééducation du 

périnée et j’ai fait 

les formations 

d’accouchement 

« J’ai une formation 

hapto, j’ai fait une 

formation 

d’homéo, j’ai une 

petite formation de 

sophro. Après c’est 

des petites 

formations prépa 

en piscine, j’ai fait 

une formation 

Bernadette de 

Gasquet. » 

« J’ai fait un 

diplôme 

universitaire de 

gynéco et j’ai 

renouvelé ma réa 

nouveau-né. » 

« Un diplôme 

universitaire de 

gynéco, après j’ai 

fait une formation 

d’ATMA, Art de 

Transformation et 

de Méditation 

Aquatique […] 

Après j’ai une 

formation de 

Gasquet, des 

formations dans 

des congrès, mais 

pas de choses que 

j’ai pu certifier sur 

ma plaque. » 
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Thèmes abordés N°1 : Emma N°2 : Jade N°3 : Louise N°4 : Alice N°5 : Chloé N°6 : Lina N°7 : Rose N°8 : Léa 

physiologique avec 

Jacqueline 

Lavillonniere et j’ai 

été formée aussi 

par Isabelle 

BRABANT et 

Bénédicte de 

Thysebaert […] sur 

les gestes 

d’urgence extra 

hospitalier en 

maternité. » 

« Je suis aussi 

formée tous les 

ans, en réa du 

nouveau-né. » 

Statut 

professionnel 

« On est obligé en 

fait. Pour pouvoir 

être sage-femme 

en maison de 

naissance, […] s’est 

que des sages-

femmes libérales. » 
 

« […] mon activité 

en libérale […]. » 

« On est la seule 

maison de 

naissance à 

fonctionner avec 

des sages-femmes 

salariées. » 
 

« Oui et d’ailleurs à 

la maison de 

naissance on est 

forcément sage-

femme libérale. » 

« Sage-femme 

libérale. » 

« J’ai quand même 

gardé le cabinet » 

« Je suis 

remplaçante. » 

« Je suis 

exclusivement en 

suivi global à la 

maison de 

naissance. […] mon 

activité principale 

est la maison de 

naissance. » 
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Thèmes abordés N°1 : Emma N°2 : Jade N°3 : Louise N°4 : Alice N°5 : Chloé N°6 : Lina N°7 : Rose N°8 : Léa 

Les motivations de 

l'installation en 

cabinet libéral (si la 

sage-femme est 

installée en libéral) 

« Pendant l’été 

j’avais postulé dans 

quelques endroits 

mais je n’avais pas 

de réponse et j’ai 

une amie qui 

travaille en libéral 

dans le cabinet ou 

je suis 

actuellement. […] 

elle était enceinte 

et elle m’a proposé, 

concrètement de 

reprendre sa 

place. » 

« Quand j’ai fini 

mes études, je ne 

voulais pas du tout 

travailler en milieu 

hospitalier. […] Je 

n’apprécie pas du 

tout la façon, dont 

on traite les gens, 

la façon dont on 

voit la naissance. » 

 
« C’est pour ça que 

j’ai fait mes 

études. » 

« C’était déjà mon 

objectif en fait de 

m’installer en 

libéral pour faire 

ça. » 

« C’était l’intérêt, 

l’envie de changer 

par rapport à 

l’activité qu’on 

avait dans la 

maternité où je 

travaillais. C’était 

quand même très 

classique et pas 

toujours en accord 

avec mes idées et 

avec mes trois 

enfants encore 

petits, le rythme 

des gardes à 

l’époque ne me 

convenait pas trop 

donc le libéral m’a 

aussi attirée pour 

l’organisation 

familiale plus 

facile. » 

« La liberté en fait, 

les contraintes 

horaires 

hospitalières et le 

manque de 

reconnaissance, 

c’est pas quelque 

chose, enfin, 

comparer à mon 

tempérament, 

c’était pas quelque 

chose qui me 

correspondait » 

« […] en libéral, on 

est plus libre de 

sortir toutes nos 

casquettes de sage-

femme. » 

« Du harcèlement 

moral de la part 

d’un gynécologue-

obstétricien, qui 

n’acceptait pas que 

les femmes 

puissent se 

mobiliser, que je les 

laisse accoucher 

dans la position 

qu’elles veulent. 

Donc ça a été des 

conflits au niveau 

du travail. » 

Statut dans la 

maison de 

naissance lors de 

l’entretien          

(SF1 ou SF2) 

« Référente. » « Je suis sage-

femme 2. » 

« Quand on est 

sage-femme 1 pour 

notre binôme, on 

est sage-femme 2 

« Cet été je suis 

sage-femme 

référente et le 

reste du temps, je 

« Je suis sage-

femme référente. » 

« Sage-femme 1. » « Sage-femme 2. » « Sage-femme 

référente. » 
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Thèmes abordés N°1 : Emma N°2 : Jade N°3 : Louise N°4 : Alice N°5 : Chloé N°6 : Lina N°7 : Rose N°8 : Léa 

pour les femmes de 

l’autre binôme. » 

suis sage-femme de 

soutien. » 
 

Date d’arrivée dans 

la MDN 

« Depuis 

l’ouverture. » 

« Depuis avril. » « Je fais partie du 

bureau de la 

maison de 

naissance depuis le 

début mais j’y 

travaille 

concrètement 

depuis un an, 

depuis septembre 

2018 » 

« Depuis le début. » « Oui. » [Depuis le 

début] 

 

« On a monté le 

projet avec trois 

autres collègues. Je 

faisais partie du 

noyau de départ, 

pour l’ouverture et 

le fonctionnement 

et j’y suis depuis. » 

« J’ai rejoint la 

maison de 

naissance depuis le 

mois de juin » 

« Je suis arrivée 

depuis un an. » 

 

« Oui, on était cinq 

sages-femmes à 

monter le projet. » 

 

Fonctionnement de 

la maison de 

naissance 

« […] on se répartit 

le suivi sur les trois 

SF 1 du trinôme. Il y 

en a une qui 

s’occupe du suivi 

médical, donc elle 

fait toutes les 

consultations 

prénatales tous les 

mois. Et les deux 

autres se 

répartissent les 

cours de 

préparation à la 

naissance. L’idée 

« Une dizaine [de 

sage-femme 

travaillent dans la 

MDN] » 

« Je tourne sur huit 

astreintes par 

mois. » 
 

« On est quatre » 

« On travaille en 

binôme » 

« On en prend 5 ou 

6 [patientes à 

terme par mois] par 

binôme » 

« Par binôme il y en 

a un à temps plein 

et l’autre à 75%. » 

« Dans un binôme, 

on suit les femmes 

à deux et on 

alterne l’astreinte 

en tant que sage-

« Aujourd’hui, on 

est neuf dans 

l’équipe, […] il y en 

a qui sont en arrêt, 

d’autre en congés 

mater […] en ce 

moment on est 

cinq. » 

« On fonctionne en 

ce moment en 

binôme. » 

« Tu t’occupes du 

groupe de femmes 

qui t’est attribué. Et 

les sages-femmes 

« Il n’y a qu’un 

trinôme, mais on 

fonctionne souvent 

en binôme. » 

« Il y a trois sages-

femmes référentes 

et cinq sages-

femmes de 

soutiens. » 

« Il y a des 

astreintes de sages-

femmes référentes 

et de sages-

femmes de soutien. 

Quand il manque 

« On est neuf, 

quatre font de 

l’accompagnement 

global. C’est-à-dire 

que l’on a deux 

binômes de deux 

sages-femmes et 

les autres sont 

sages-femmes 2. 

[…] actuellement, 

on est plutôt sept 

parce qu’il y en a 

deux actuellement 

qui ne sont pas là. » 

« On fait des 

astreintes de 12 ou 

24H. Chacune dit 

quand elle est 

disponible et puis 

on prend nos 

astreintes sur nos 

disponibilités. » 

« On est cinq sages-

femmes 2 de 

mémoire. » 

« Il y a des maisons 

de naissance ou 

elles font les deux, 

nous on a une 

équipe de sages-

femmes d’appui 

uniquement. » 

« Donc là 

actuellement, nous 

sommes en binôme 

[…] nous sommes 

d’astreinte une 

semaine sur deux. » 

« On est sages-

femmes référentes 
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Thèmes abordés N°1 : Emma N°2 : Jade N°3 : Louise N°4 : Alice N°5 : Chloé N°6 : Lina N°7 : Rose N°8 : Léa 

c’est qu’elle [la 

femme enceinte] 

ait vu au moins 

deux/trois fois 

chaque sage-

femme au 

minimum. » 

« 10 [sages-femmes 

travaillent dans la 

maison de 

naissance] à peu 

près » 

« Disons que pour 

nous sages-femmes 

1, c’est [les 

astreintes] un tiers 

du temps » 

« Il y a des parents 

qui organisent des 

ateliers couches 

lavables par 

exemple, des 

ateliers portage, ça 

c’est nous qui 

faisons, massage 

bébé, soirée café 

parents » 

femme 1 une 

semaine sur deux, 

pour notre binôme. 

Et quand on est 

sage-femme 1 pour 

notre binôme, on 

est sage-femme 2 

pour les femmes de 

l’autre binôme. » 

« [les patientes] 

font forcément la 

préparation à la 

naissance avec 

nous. » 
 

s’organisent à 

deux. […] les sages-

femmes se mettent 

d’accord entre 

elles, et il y en a 

une qui est de 

garde, et on en 

ajoute une autre 

qui est d’astreinte 

pour seconder. […] 

Quand il y a deux 

sages-femmes 

référentes sur le 

planning de garde, 

dans ce cas-là, elles 

sont sages-femmes 

de soutien l’une 

pour l’autre. » 

« […] j’ai gardé mon 

cabinet vraiment à 

côté. Et d’ailleurs 

vu que la maison de 

naissance est en 

expérimentation, 

[…] que ce n’est pas 

le moment de 

fermer le cabinet. » 
 

des sages-femmes 

de soutien, […] 

elles prennent un 

peu moins 

d’astreintes, les 

sages-femmes 

référentes peuvent 

être parfois sages-

femmes de 

soutien. » 

« On est passées à 

trois patientes à 

terme par mois et 

par sages-femmes 

référentes. » 

« Elles ont la sage-

femme médicale. 

C’est elle, qu’elles 

voient en 

consultation 

médicale de 

grossesse tous les 

mois. Ensuite vers 

20 semaines, elles 

rencontrent les 

trois sages-femmes 

référentes en 

« C’est découpé en 

astreintes de 12h 

soit on fait jour, 

soit on fait nuit, 

soit on fait 24h. Et 

parfois ça nous 

arrive même de 

faire le week-end 

du vendredi soir au 

lundi matin. […] 

pour la sage-femme 

2. » 

« Pour la sage-

femme 1, dans le 

binôme on 

s’organise un petit 

peu comme on 

peut, comme on 

veut, […] on fait en 

semaine 48h 

d’astreinte et après 

ça change et le 

week-end on fait 

trois jours […]. 

Donc c’est des 

demi-semaines. » 

pour un couple. 

Nous nous 

occupons chacune 

de toutes les 

consultations 

médicales et on 

partage les séances 

de préparation en 

deux. » 

« C’est celle qui me 

convient le 

mieux. » 

« Quatre à cinq 

termes par mois. » 

« Et on a gardé ce 

cabinet 

uniquement pour 

pouvoir recevoir au 

plus près les 

femmes qui 

habitent cette 

région. » 
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Thèmes abordés N°1 : Emma N°2 : Jade N°3 : Louise N°4 : Alice N°5 : Chloé N°6 : Lina N°7 : Rose N°8 : Léa 

« Pour un trinôme, 

on accepte à peu 

près environ huit 

patientes par 

mois » 

« C’est comme 

notre cabinet 

secondaire si tu 

veux, mais 

personne n’a son 

cabinet principal 

ici. » 

 
 

même temps, ou 

on discute du 

projet de 

naissance. Ensuite, 

les préparations à 

la naissance, elles 

nous voient toutes 

les trois. […] On les 

voit en moyenne 

trois à quatre fois 

avant 

l’accouchement. » 

« C’est [les 

astreintes] une 

semaine sur trois 

avec un jour off 

dans la semaine » 

« Nous c’est 

vraiment une 

maison à part 

entière donc on a 

un jardin à 

entretenir » 

« […] la maison de 

naissance, c’est 

mon cabinet 

secondaire et mon 

« On accompagne 

jusqu’à 6-7 couples 

par mois par 

binôme. » 

« On fait un suivi en 

alternance. » 

« [ …] j’ai quand 

même gardé le 

cabinet » 
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Thèmes abordés N°1 : Emma N°2 : Jade N°3 : Louise N°4 : Alice N°5 : Chloé N°6 : Lina N°7 : Rose N°8 : Léa 

cabinet principal 

est en ville » 
 

Les avantages du 

suivi global pour la 

femme enceinte 

selon la sage-

femme 

« […] l’autonomie. 

C’est vraiment 

plaisant en fait de 

voir les couples 

découvrir leurs 

propres 

compétences, oser 

se lancer, prendre 

confiance en eux. 

En fait, on leur 

offre le cadre où ils 

peuvent le faire. 

C’est vraiment très 

satisfaisant pour 

moi, sage-femme, 

mais pour les 

parents aussi. » 

« Ça leur donne pas 

mal confiance en 

eux et aussi une 

appropriation d’un 

évènement qui leur 

appartient en fait. » 

« Je pense que ça 

apporte beaucoup 

d’autonomie et de 

choix dans la 

manière de mettre 

au monde son 

enfant […] les gens 

sont souvent 

rassurés de savoir 

qu’ils sont avec une 

sage-femme qu’ils 

connaissent et ce 

qui permet de les 

accompagner au 

mieux. » 

« Quand il y a un 

lien de confiance, il 

y a plein de choses 

que l’on peut 

anticipé […]et c’est 

tout à fait bien vécu 

et accepter parce 

qu’ils te font 

confiance. » 

« Beaucoup de 

confiance, ça leur 

permet de lâcher 

prise plus 

facilement. Le fait 

de connaitre les 

lieux, la sage-

femme, ça leur 

permet d’aller au 

bout de leur projet 

en se sentant 

accompagnés, 

soutenus. » 

« On sait comment 

les accompagner, 

et on connait leurs 

limites on sait dans 

quel sens aller pour 

les accompagner au 

mieux pour eux. » 

« Le fait que la 

sage-femme 

connait un certain 

nombre de choses 

sur la femme, 

qu’elle a pu 

échanger avec elle. 

[…] il y a un certain 

nombre de choses 

qui ont pu être 

faites, s’il y avait 

besoin au niveau 

prévention. » 

« Je pense que ça 

leur permet d’avoir 

le temps de 

grandir. Ça leur 

offre pas mal de 

sécurité […] Il y a 

un lien quand 

même qui se créer. 

On parle, on 

évoque beaucoup 

au début, quand on 

les rencontre, de 

leur famille, des 

liens familiaux, la 

grand-parentalité, 

comment cet 

enfant est accueilli 

dans cette famille 

au sens large, les 

difficultés, les 

facilités de cet 

accueil là. Et du 

coup, je pense que 

ça a un apport 

assez important 

« Il y a une relation 

de confiance qui 

s’installe dans les 

deux sens. Ça 

facilite vraiment le 

lâcher prise. » 

« On reste quand 

même un repère » 

« Elles n’ont pas 

besoin de rester 

dans la vigilance. » 

« Elles sont plus 

dans le lâcher prise, 

plus en confiance 

et je pense que ça 

aide pour la 

naissance. » 

« Je pense qu’en 

terme de relation 

aux soins et de 

confiance et de 

vécu 

d’accouchement 

c’est pas du tout le 

même. Je pense 

qu’elles vivent 

l’accouchement et 

qu’elles accouchent 

et qu’elles ne se 

font pas 

accoucher. » 

« Elles sont libres 

de leurs 

mouvements, de 

leurs gestes. » 

« Qu’en maison de 

naissance, la place 

du père elle est 

totalement 

différente […] il est 

là et il accompagne 

« Il apporte un 

espace de parole, 

un espace où ils 

peuvent être eux-

mêmes, de se 

familiariser avec 

une 

professionnelle, de 

lui faire confiance. 

Ils sortent de 

l’anonymat, […] 

voilà c’est la 

personnalisation. 

[…] D’être uniques, 

[…] De se sentir 

écoutés dans ce 

qu’ils font, dans 

leurs souhaits. 

D’être 

accompagnés aussi, 

à avoir des 

informations et à 

faire des choix 

confiants. […] la 

présence, la 
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que ce soit pas 

juste une grossesse 

à surveiller 

médicalement […] 

que ce soit un 

accompagnement 

sur toutes les 

thématiques 

qu’elles soient 

sociales, 

économiques… et 

que ce soit fait avec 

un groupe de 

personnes limité. » 
 

vraiment. Il a une 

place plus 

 centrale. » 

disponibilité de la 

sage-femme. Donc 

quelque chose qui 

rassure […] Il n’y a 

pas de séparation 

de la famille, pas de 

séparation du 

couple puisqu’ils 

rentrent dormir 

chez eux. […] la 

mobilité pendant 

l’accouchement 

etc, le fait de ne 

pas intervenir 

forcément. Ils 

viennent pour être 

partenaires, être 

impliqués dans les 

soins, dans les 

choix qu’ils doivent 

faire pour leur 

santé. » 

« C’est plus un 

accompagnement 

familial en fait 

qu’uniquement 

médical. » 
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Intérêts du suivi 

global pour la sage-

femme après la 

sage-femme 

« C’est vraiment 

très satisfaisant 

pour moi. » 

« Puis c’est un lien 

de confiance moi 

que je ne peux plus 

imaginer travailler 

sans quoi. » 

« Enfin, moi je ne 

fais pas 

d’accompagnement 

global […] je me 

rends compte dans 

ma pratique, que 

c’est ce que je 

trouve le plus 

logique et le plus 

adapter. » 

« C’est super 

enrichissant. » 

« Pour moi c’est 

toujours fascinant, 

enfin le fait de voir 

quelles sont 

capable de la 

faire. » 

« Je considère que 

c’est comme ça que 

le travail de sage-

femme est 

intéressant » 

« On peut avoir une 

vraie place de 

référente dans la 

relation des 

femmes et du 

couple. Tu vois, ça 

va plus loin que la 

grossesse. […] on 

peut faire 

confiance, on peut 

se dire des choses.» 

« J’arrive toujours à 

me faire 

surprendre et avec 

plaisir … d’une 

fascination de la 

femme qui 

accouche en toute 

autonomie, 

comment un bébé 

peut naitre 

facilement sans 

qu’on intervienne 

vraiment. » 

« Ça m’a appris 

vraiment à 

développer une 

clinique beaucoup 

plus importante, 

une sensibilité 

tactile vraiment 

plus importante. Et 

vraiment détecter 

l’urgence. » 

« Ça m’épanouie 

parce que on se 

sent utile. » 

« Cette notion de 

globalité […] C’est 

une relation 

professionnelle 

mais qui va plus 

loin, […] ce côté un 

peu sage-femme de 

la famille, c’est vrai 

que ça me plait 

beaucoup. » 
 

 

 
 

« Ça me donne plus 

de clés. […]. Ça 

permet d’être 

beaucoup plus 

calme, de connaitre 

le contexte de 

chacun et 

d’adapter nos 

propositions à la 

réalité des gens. 

Moi, je trouve que 

c’est passionnant, 

parce qu’on 

rencontre des gens 

qui ont des 

situations très 

diverses. […] Là, je 

trouve que c’est 

beaucoup plus 

riche, passionnant, 

[…] comme si on 

était une sage-

femme de famille. » 

Tendance de la 

demande d'un 

accompagnement 

global pendant la 

« On a une 

augmentation 

d’activité. » 
 

 
« [la création d’un 

second binôme] 

C’était pour 

répondre à une 

« Ça c’est un peu 

élargi. Je pense que 

ça s’est ouvert à un 

« Nous on avait 

deux à trois couples 

avant que 

l’expérimentation 

« On le voit 

clairement que les 

demandes 

augmentent parce 

« Moi je ne peux 

pas le voir 

spécialement parce 

que c’est pas moi 

« Très vite, moi 

j’étais surprise de 

voir que très vite 

les gens, beaucoup 
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grossesse 

constatée par la 

sage-femme 

demande, qui oui 

était importante 

depuis le début et 

qui n’était pas 

complètement 

satisfaite. » 

peu plus de 

monde. » 

ouvre. Et là, on est 

déjà allés jusqu’à 

16 couples par 

mois, […] il y a une 

augmentation 

vraiment 

importante. » 

« On a limité parce 

que c’était nos 

limites psychiques 

et physiques. » 

qu’au début on 

arrivait à 

accompagner 

toutes les 

demandes. Là, 

régulièrement, on 

est obligées d’en 

refuser parce qu’on 

a trop de 

demandes. » 

qui reçois les 

demandes. » 

de gens nous 

contactent. » 

« Quasi tous les 

mois on refuse des 

gens par manque 

de place. » 

Les motivations de 

la sage-femme 

pour travailler en 

maison de 

naissance 

« C’est un 

ensemble de 

rencontres, certains 

stages aussi. » 

« Je suis arrivée 

dans un cabinet où 

travaille [une sage-

femme] qui était à 

la maison de 

naissance. » 

« Depuis que j’étais 

à l’école de sage-

femme, j’avais 

envie de faire du 

suivi global ça 

faisait partie de 

mes motivations. » 

« Ma motivation à 

exercer en maison 

de naissance, c’est 

ma motivation pour 

faire en sorte 

qu’elles existent en 

France. » 

« Je n’ai pas 

forcément envie de 

travailler dans ce 

type de structure, 

j’ai envi qu’elles 

existent. » 

« Dès mes études, 

je suis allée à 

Québec visiter des 

maisons de 

naissance. Je suis 

allée à Namur en 

Belgique à l’Arche 

de Noé. J’avais très 

envie, qu’en France 

on expérimente les 

maisons de 

naissance, qu’on les 

ouvre tout court 

sans les 

expérimenter. » 

« C’était un peu ce 

challenge, voilà les 

maisons de 

naissance ça fait 

quand même des 

dizaines d’années 

qu’on en parlait en 

France, […] de 

participer à cet élan 

et cette nouveauté 

des maisons de 

naissance. […] 

c’était […] un petit 

challenge qui 

correspondait bien 

« En temps 

qu’étudiante, 

j’avais fait un stage 

avec une sage-

femme qui travaille 

dans la maison de 

naissance. Elle 

m’en avait 

beaucoup parlé, 

j’avais pu la visiter, 

j’avais pu 

rencontrer des 

patientes et c’est 

vrai que le métier 

de sage-femme en 

maison de 

« Et donc là, j’ai 

vraiment été en 

contact avec des 

gens que j’avais 

accompagnés et qui 

avaient un mauvais 

vécu de 

l’accouchement. Et 

là, j’ai eu envie 

d’arrêter le métier 

parce que je me 

suis dit…heu, j’avais 

plus envie d’être 

sage-femme. Donc 

quand j’ai décidé 

de prendre des 
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« Je pense que 

pendant mes 

études, je me suis 

intéressée aux 

maisons de 

naissance belges, je 

suis allée faire un 

stage là-bas et j’ai 

fait un stage avec 

une sage-femme, 

en France, qui fait 

du plateau 

technique. » 

à ma façon de voir 

les choses. » 

naissance c’est 

quelque chose qui 

m’attirait. […] Et le 

fait d’avoir la 

possibilité de 

travailler en maison 

de naissance, pour 

moi c’était une 

expérience. » 
 

congés pour 

réfléchir à mon 

projet 

professionnel, le 

décret est sorti. 

Finalement, je me 

suis lancée dans 

quelque chose qui 

me correspondait 

et ce que j’avais 

envie de faire 

depuis toujours : la 

maison de 

naissance. » 

« Ce qui m’a motivé 

c’est de pouvoir 

accompagner les 

couples de façon 

naturelle […] de 

limiter toutes ces 

interventions 

médicales que je 

voyais, qui étaient 

inutiles et qui 

étaient 

inconfortables et 
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contraignantes 

pour les gens. » 

Avis de la sage-

femme par rapport 

la tarification des 

actes en maison de 

naissance 

« Il y a des actes qui 

n’existent pas. » 

« Donc si on revient 

aux cotations, on a 

trouvé des 

arrangements, en 

fait on demande 

pas mal de 

participation des 

parents. Donc, on 

leur demande au 

9ème mois un 

forfait d’astreinte 

qui sert à 

rémunérer le fait 

qu’on se tienne 

d’astreinte pour 

elles 24h/24h 

pendant quatre à 

cinq semaines et 

puis pour 

rémunérer en 

partie cette 

deuxième sage-

femme qui se 

 
« Les cotations qui 

n’existent pas 

encore, qui ne sont 

pas encore crées 

auprès de la sécu. » 
 

« C’est surtout dans 

la façon de 

découper les actes, 

que tu vois qu’il y a 

vraiment un gros 

travail à faire. Tu 

vois, aujourd’hui les 

sages-femmes sont 

calquées sur un 

modèle très 

médical. » 

« Nous en tant que 

praticienne, on ne 

fait pas de 

dépassement 

d’honoraires. C’est 

l’association qui 

demande une 

adhésion à 37 

semaines aux 

couples. Et 

l’association 

répartit cet argent-

là pour les 

astreintes des 

sages-femmes. » 

« On ne gagne pas 

forcement 

beaucoup 

beaucoup avec 

beaucoup 

d’engagement en 

tout cas. » 

« A un moment 

donné, si on veut 

pérenniser cette 

« Pas du tout, je 

crois que là, on est 

assez unanime là-

dessus. » 

« Donc c’est sûr 

que c’est largement 

sous payé le forfait 

accouchement. » 

 
« Que nos actes 

soient revalorisés 

pour qu’on ne 

demande plus de 

dépassement 

d’honoraires aux 

parents » 

« Les tarifications 

actuelles ? Non pas 

du tout, c’est pour 

ça qu’on fait des 

dépassements 

d’honoraires. » 
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déplace et qui ne 

peut rien coter. » 

« On n’est pas 

reconnues 

financièrement 

pour ce que l’on 

donne. » 
 

pratique là, et 

qu’on 

professionnalise un 

peu plus cette 

pratique là, il faut 

reconnaitre le 

travail et ça passe 

par le financier. » 

Les avantages de 

travailler en 

maison de 

naissance d’après 

la sage-femme 

« Il y a un travail de 

groupe qui est 

vraiment 

intéressant […] 

c’est génial par 

rapport à ce qu’on 

faisait avant où l’on 

était seule, c’est 

vraiment 

enrichissant d’être 

à deux, d’avoir un 

relais, de pouvoir 

prendre du recul, 

d’avoir un regard 

extérieur. Pour 

nous ça à vraiment 

était une belle 

découverte. » 

« Après en tant que 

sage-femme 2, on 

est moins dedans 

[…] Donc c’est un 

peu moins 

contraignant. » 

« Il y a une 

bienveillance dans 

l’équipe qui est 

géniale » 

« Je trouve que 

c’est sécurisant. […] 

La maison de 

naissance, je trouve 

que ça permet 

d’être dans une 

structure qui donne 

plus confiance. » 

« Au niveau 

professionnel pour 

moi c’est le top 

dans la manière de 

travailler. » 

« Bah c’est 

gratifiant par 

rapport à la 

manière dont les 

femmes 

accouchent. Après, 

il y a aussi 

l’autonomie de 

travailler dans cette 

structure. Bah la, 

pour moi c’est un 

avantage, c’est 

intéressant et 

important. […]. 

« Je trouve que, 

c’est là où l’on peut 

apprendre aux 

sages-femmes à 

accompagner les 

femmes. » 

« C’est 

effectivement de 

pouvoir travailler 

avec les femmes 

pour que ce soit 

elles qui 

accouchent et 

d’apprendre ce que 

c’est la 

physiologie. » 

« Déjà le travail en 

équipe, j’apprécie 

vraiment, ça me 

permet de grandir 

professionnel-

lement. » 

« Je trouve ça 

chouette aussi, que 

les femmes aient 

plusieurs 

professionnels, 

réduits mais 

plusieurs quand 

même. » 

« Le travail en 

équipe c’est 

vraiment 

intéressant, on se 

forme ensemble 

« On se sent 

beaucoup plus 

libres beaucoup 

plus autonomes en 

maison de 

naissance. » 

« Qu’en maison de 

naissance, on se 

sent vraiment 

autonomes et 

indépendantes. » 

« On apprécie 

d’être deux sages-

femmes au 

moment des 

naissances. » 

« Maintenant mes 

enfants sont 

grands, mon 

« En fait, j’ai 

énormément appris 

en travaillant en 

maison de 

naissance et puis ça 

m’a donné un 

regard totalement 

différent de ce que 

j’avais appris par 

rapport à la 

naissance. Et puis 

ça me permet 

d’avoir toujours un 

travail d’équipe. » 

« C’est vrai que de 

travailler dans la 

maison de 

naissance ça m’a 

permis d’avoir un 

« Ça me donne une 

grande satisfaction 

dans mon travail, 

c’est justement de 

pouvoir travailler 

en toute 

autonomie et sans 

avoir ce rapport 

hiérarchique qui 

était pesant. » 

« J’ai découvert le 

rapport génial avec 

les gens au niveau 

de la famille, la 

confiance qui 

s’installe. » 

« Et le travail en 

équipe, je ne 

l’imaginais pas non 
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« On est vraiment 

seule ici, on n’a pas 

les collègues au 

bureau qui 

viennent nous dire : 

alors elle en est où 

etc. […] on devait 

sans cesse […] 

justifier, […] Il fallait 

tout le temps se 

positionner sur la 

justification, la 

défense de notre 

pratique » 

« C’est un climat 

plus serein, pas 

juste pour les 

patientes mais pour 

nous aussi. » 

« On porte 

pleinement notre 

responsabilité, du 

coup elle n’est pas 

partagée. Chacun la 

porte et ça a du 

poids, c’est la 

pleine autonomie 

« Le travail en 

équipe, je trouve ça 

top, je trouve que 

c’est vraiment 

enrichissant et puis 

je suis dans les 

dernières arrivées, 

c’est trop bien 

d’être avec une 

équipe qui a vécu 

plus de choses, qui 

a plein de choses à 

raconter. » 
 

C’est quand même 

un plus d’être 

autonome. » 

sur plein de choses, 

on voit comment 

les autres 

travaillent. Ça nous 

permet vraiment 

d’améliorer et de 

faire attention 

encore plus à ce 

qu’on fait en 

sachant que l’autre 

va prendre derrière 

nous. » 

« Le cadre, nous, 

on a une maison, 

c’est tout 

mignon. » 

« Il y a une facilité 

de communication 

comme on est peu 

nombreuses. » 

« Le cadre, moi en 

tout cas sur ma 

pratique ça a 

beaucoup d’impact 

le côté que les 

murs ne soient pas 

blancs, qu’on ne 

conjoint est 

compréhensif sur 

tout ça, […] Il 

comprend que moi 

j’ai envie de 

travailler comme ça 

et il me soutient 

plutôt dans ce 

choix-là. » 

réseau de sages-

femmes, de 

prendre part à un 

projet et ça c’est 

quand même bien 

enrichissant » 

« J’avais peur qu’il 

m’arrive une réa du 

nouveau-né, une 

hémorragie de la 

délivrance et de ne 

pas être au taquet. 

Et plus j’ai des 

naissances, plus j’ai 

des transferts aussi, 

parce que c’est 

avec les transferts 

que l’on apprend 

aussi, plus je me dis 

qu’en terme de 

sécurité, on est 

quand même pas 

mal. » 

« Ça m’a développé 

un esprit clinique 

un peu… un 

plus comme ça en 

fait. Et on a 

vraiment une 

équipe de sages-

femmes référentes, 

on échange, on 

apprend des unes 

des autres. » 

« C’est vraiment 

l’accompagnement 

et de travailler en 

accord avec mes 

valeurs. » 

« Si je dois dire 

quelque chose c’est 

que c’est un boulot 

très varié, très 

riche, très humain, 

très gratifiant, très 

intéressant au 

niveau de l’aspect 

médical aussi parce 

qu’on a des 

situations 

différentes, on peut 

observer, on a 

vraiment besoin de 
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de la sage-

femme. » 

« Le côté humain 

de ce que l’on vit 

avec nos patientes, 

c’est génial, c’est 

vraiment, oui il y a 

une grande 

satisfaction. » 

« C’est un métier 

très valorisant. » 

« Ce côté 

passionnant de la 

découverte de la 

physiologie. » 

« C’est très 

stimulant aussi 

intellectuellement 

et 

personnellement. » 

soit pas avec du 

mobilier hospitalier 

etc. Ça permet 

vraiment de 

s’ancrer dans le 

travail de 

l’accouchement 

physiologique. » 
 

meilleur esprit 

clinique. » 

toutes nos 

compétences de 

sage-femme parce 

que quand on 

intervient il faut 

bien connaitre son 

boulot […] On est 

vraiment vraiment, 

je pense, dans la 

plénitude de nos 

compétences » 

Les freins pour 

travailler en 

maison de 

naissance d’après 

la sage-femme 

« Ça reste vraiment 

prenant. C’est un 

sacrifice d’une 

partie de sa vie 

privée. » 

« L’une des choses 

les plus lourdes, 

« Il faut aussi gérer 

le cabinet, quand tu 

es appelée il faut 

t’organiser pour 

reporter tes 

consultes. Donc ça 

reste aussi 

« Je trouve que 

c’est lourd, parce 

que l’astreinte 

24h/24, une 

semaine sur 2 c’est 

très prenant » 

« Tu vois, on a fait 

des petites affiches 

avec nos 

coordonnées, […] 

on l’a proposé dans 

la salle d’attente de 

la maternité 

« On ne gagne pas 

forcement 

beaucoup 

beaucoup avec 

beaucoup 

d’engagement. » 

« Être appelée. » 

« C’est toujours 

difficile de se dire 

qu’on les suit, 

qu’on s’investit, et 

puis après au final 

elles accouchent 

« J’ai aussi vu au 

travers de mes 

collègues, que 

l’accompagnement 

global c’est 

énormément de 

responsabilité et 

« Je pense que 

l’expérimentation 

faisait peur, je 

pense que le 

volume de travail 

faisait peur, j’avoue 

que je ne sais pas 
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c’est de devoir 

annuler une 

journée de 

consultation. […] il 

faut que tu 

t’occupes de 

trouver des 

créneaux pour tous 

ces gens. » 

« […] notre 

maternité 

partenaire, on sait 

que dans les 

années à venir, 

c’est prévu qu’elle 

soit fermée. Donc 

l’avenir de la MDN 

est aussi en 

suspens. » 

« Un des bémols 

c’est la distance. » 

« La frustration de 

devoir transférer 

les patientes. » 

« Pour le nombre 

d’années d’études, 

contraignant et un 

sacrifice aussi d’un 

point de vue 

personnel. » 

« La contrainte des 

astreintes par 

rapport à sa vie de 

famille, enfin moi je 

sais 

qu’actuellement ça 

va, parce que je n’ai 

pas d’enfant. » 

« Je pense que 

pour certaines 

sages-femmes, ça 

peut être un frein 

de travailler en 

maison de 

naissance quand tu 

vois la charge de 

travail que ça peut 

être par rapport à 

ce que tu gagnes. » 
 

« Dans la 

conciliation avec la 

vie personnelle je 

trouve ça 

compliqué. » 

« Il y a l’aspect 

financier […] On a 

le même salaire 

qu’avant, voir 

inferieur, parce que 

je n’ai plus la prime 

de fériés, de 

dimanche. » 

partenaire, ils ont 

refusé […] On est 

pas du tout 

visibles. » 

« La contrainte 

d’être d’astreinte 

une semaine sur 

deux. » 

« Et après la 

responsabilité que 

tu as, ce n’est aussi 

pas évident. » 

« Elles ne sont pas 

toujours très 

tranquilles par 

rapport à comment 

on va les juger, si 

elles sont obligées 

de transférer. » 
 

« C’était difficile au 

niveau de la gestion 

familiale. » 

« Ce côté astreinte, 

on est là mais on 

n’est pas là. » 

« Je pars et je 

reviens, ça c’est 

fatiguant. » 

« Je devais annuler 

toute une journée 

de consultations, 

parce qu’au final 

j’étais d’astreinte et 

financièrement 

c’est compliqué de 

ne pas consulter 

quand on est 

d’astreinte, parce 

qu’à l’époque on 

n’était pas payées 

sur nos astreintes. 

Du coup, je me 

retrouvais à devoir 

replacer environ 13 

consultations et de 

me demander 

avec l’autre sage-

femme. » 

« On reste 

vigilantes quand 

même, on reste 

avec le téléphone 

on reste joignables, 

prêtes à partir à 

toute vitesse s’il 

faut, ça reste quand 

même une charge 

mentale même 

quand on n’est pas 

appelées. » 

« C’est surtout les 

contraintes de 

l’expérimentation, 

de ne pas trop 

s’avoir ou l’on va à 

moyen et long 

terme. […] 

Beaucoup de flou 

et de boulot d’un 

point de vue 

administratif. Il faut 

aussi gérer une 

association, gérer 

c’est une grosse 

charge de travail, et 

donc il faut réussir 

à coupler du 

professionnel et du 

personnel. Moi je 

pense beaucoup à 

ma vie 

personnelle. » 

« Les maisons de 

naissance devraient 

être sur un IIb ou 

un III. Une maison 

de naissance sur 

une maternité de 

niveau I, ça ne sert 

à rien en fait. » 

« Quand on est 

sage-femme 2, 

c’est qu’on fait pas 

d’accompagnement 

global et qu’on ne 

veut pas avoir cette 

contrainte d’être 

beaucoup 

d’astreinte. » 
 

très bien ce qui fait 

peur, j’essaie de me 

projeter. » 

« Le frein c’est 

l’absence de 

projection. » 

« Il y a besoin de 

valoriser nos actes, 

le temps que l’on 

passe avec les gens, 

il y a besoin de 

valoriser nos temps 

de réunion, de staff 

entre sages-

femmes référentes, 

avec l’équipe 

partenaire, avec 

toutes les sages-

femmes d’appui et 

les sages-femmes 

référentes pour 

qu’on garde une 

bonne cohésion et 

une bonne, 

comment dire au 

niveau de la qualité 

de la coordination 
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il vaut mieux faire 

ingénieur. » 
 

quand je vais les 

mettre. » 
 

tout ce qui est 

représentation 

extérieure. […] On 

a, aussi deux fois 

par mois environ, 

[…] un espèce de 

staff pour parler 

des dossiers. […]. 

C’est des choses 

qui prennent du 

temps et de 

l’énergie quand 

même. » 

« Qu’il faudra 

revoir peut-être 

pour la suite de 

l’expérimentation, 

ces problèmes des 

assurances […] il n’y 

a que la MACSF qui 

s’est positionnée 

pour nous assurer. 

[…] ils ont 

augmenté leurs 

tarifs. Ils ont un peu 

le monopole. » 

des soins etc. Et il 

faut aussi valoriser 

les astreintes 

correctement, donc 

qu’elles soient bien 

payées parce qu’en 

fait j’ai compté, je 

passe 42% de 

l’année en astreinte 

en étant dans un 

binôme, donc c’est 

un temps 

conséquent qui doit 

être rémunéré, et 

qui doit être pris en 

compte. » 
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« Je crois, qu’il faut 

être à la base archi 

motivée, 

convaincue et avoir 

vraiment envie de 

travailler comme 

ça. Les contraintes 

sont importantes, 

donc il faut que de 

l’autre côté ce soit 

compensé par une 

satisfaction 

professionnelle par 

rapport à 

l’accompagnement 

global. » 

Candidatures de 

sages-femmes 

souhaitant 

travailler en 

maison de 

naissance 

« Ça ne se présente 

pas du tout. » 

 
« On en reçoit mais 

du coup c’est vrai 

qu’il faut que les 

sages-femmes 

passent par la 

maternité. Après ça 

ce sera à revoir à la 

fin de 

l’expérimentation si 

ça perdure […] 

Parce que du coup, 

« Le fait que c’est 

expérimental, on 

ne sait pas où est-

ce qu’on va, c’est 

sûr que c’est pas du 

tout évident de 

recruter. » 

« On a pas mal de 

candidature, mais 

au bout du compte, 

il y a peu de sages-

« Là il n’y a pas 

beaucoup de sages-

femmes qui veulent 

se lancer comme 

c’est la fin. » 
 

« On cherchait 

activement depuis 

un an, un an et 

demi. Là, on a deux 

nouvelles sages-

femmes, c’est elles 

qui forment l’autre 

binôme actuel » 

« Donc on en 

trouve mais ce 

n’est pas facile. 

 
« Il y en a plus 

maintenant. Il y a 

un an et demi, on 

avait fait un appel 

national. On a eu 

des sages-femmes 

qui nous ont 

contactées, mais 

qui n’ont pas donné 

suite. On a eu des 

sages-femmes qui 
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c’est vrai que le 

recrutement à la 

maison de 

naissance, […] est 

quand même assez 

limité et puis il y a 

d’autres sages-

femmes qui sont 

effectivement 

intéressées. » 

femmes qui ont 

envie de tenter 

cette aventure-là. » 

Parce qu’il y a 

souvent des 

contraintes qui 

bloquent. » 

sont venues qui ont 

vu comment on 

fonctionnait et qui 

finalement sont 

restées sages-

femmes d’appui 

mais qui ne sont 

pas devenues 

sages-femmes 

référentes. » 

Perspectives 

professionnelles 

futures de la sage-

femme en maison 

de naissance 

« Son activité de 

cabinet, s’est 

devenu la maison 

de naissance. Et 

c’est vers ça que je 

veux m’orienter 

aussi. » 

« Je me vois 

terminer 

l’expérimentation.» 

« Moi mon rêve 

c’est de continuer 

de faire de 

l’accompagnement 

global tant que ma 

vie privée me le 

permet. Mais mon 

« Moi si ma 

situation 

personnelle le 

permettait je 

resterais jusqu’à la 

fin de 

l’expérimentation.» 

« J’ai résigné 

jusqu’à septembre 

2019, donc euh 

après oui je serai là 

jusqu’à la fin de 

l’expérimentation, 

euh jusqu’en 

septembre 2020 

pardon. » 

« Je ne sais pas 

encore. Pour moi, 

c’est vraiment très 

lourd pour ma vie 

familiale. Enfin, 

même si c’est mon 

idéal professionnel 

pour l’instant […] 

« Je continuerai 

encore puis petit à 

petit je vais pouvoir 

m’arrêter de 

travailler. Parce 

que normalement 

j’espère bien un 

jour partir à la 

retraite. » 

« Amélie : et là, 

vous pensez quand 

même finir 

l’expérimentation ? 

Chloé : ah oui. » 

« J’aimerai 

beaucoup que ça 

serve aux 

étudiants. » 

« L’année qui reste 

sûr, après ça va 

dépendre un peu 

de la suite. Mais je 

pense, que je vais 

encore continuer, 

sauf si tout 

s’arrête. » 

« Est ce que je 

ferais de 

l’accompagnement 

global ou pas, c’est 

une question. […] 

Mais c’est une 

question qui se 

pose. » 

« […] j’ai vu un peu 

l’envers du décor, 

la disponibilité que 

ça implique et je ne 

suis plus sure. » 

« Mon mari est 

interne, et il lui 

reste deux mois 

d’internat, octobre, 

« Donc le mieux là, 

au niveau des 

maisons de 

naissance, c’est 

qu’on puisse 

former, partager, 

former les sages-

femmes, les 

étudiants sages-

femmes à la 

physiologie et au 

fonctionnement de 

la maison de 

naissance. » 

« Si ça continue, 

oui, je continue à 

bosser comme ça, 
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rêve, ce serait 

d’ouvrir ça près de 

mon cabinet. » 
 

c’est vraiment 

difficile de concilier 

les deux. Du coup 

j’ai envie d’y 

travailler quelques 

années, mais je sais 

que je ne ferai pas 

toute ma carrière 

en maison de 

naissance. » 

novembre. Et les six 

derniers mois de 

son internat, on 

veut les faire à la 

Réunion. Donc en 

gros ça dépend, si 

on est acceptés à la 

Réunion, je partirai 

six mois avant la 

fin, sinon je resterai 

jusqu’à la fin de 

l’expérimentation.» 
 

si ça s’arrête de 

toute façon je 

reviendrais à la 

case départ, je 

changerais de 

métier. » 

 

  



 
 

RESUME : 

Ce travail avait pour objectif de déterminer et de comprendre les motivations 

professionnelles et personnelles des sages-femmes exerçant en maison de naissance. Huit entretiens 

ont été réalisés avec des sages-femmes travaillant dans six maisons de naissance françaises en 

expérimentation. 

Cette étude a permis de mettre en évidence que l’accompagnement global fait partie de l’une 

des motivations existantes cependant ce n’est pas la principale. En effet, les sages-femmes qui 

exercent n’ont pas attendu le développement des maisons de naissance en France pour suivre les 

couples en accompagnement global. Les sages-femmes apprécient l’autonomie et l’enrichissement 

que leur procurent les maisons de naissance ainsi que le travail en équipe, la sécurité et l’utilisation 

de toutes leurs compétences et leurs responsabilités de sages-femmes. Cependant, 

l’expérimentation des maisons de naissance demande un travail administratif supplémentaire de 

gestion ce qui est épuisant pour ces sages-femmes et la non-reconnaissance financière de leur travail 

est un frein majeur à ce type d’exercice. 
 

MOTS CLES : Maisons de naissance (MDN), expérimentation, sage-femme, motivations, 

accompagnement global, autonomie. 
 

TITRE : Les motivations professionnelles et personnelles des sages-femmes exerçant en maisons de 

naissance. 

 

Abstract : 

 The aim of this work was to determine and understand the professional and personal 

motivations of midwives who are working in birth centers. Eight interviews were carried out with 

midwives working in six experimentation French birth centers. 

 This study has made it possible to bring out that the global support is part of one of the 

existing motivations, however it’s not the main one. Indeed, midwives who practice didn’t wait for 

the development of birth centers in France to follow couples in global support. Midwives appreciate 

the autonomy and the enrichment of birth centers as well as teamwork, safety and the use of all of 

their midwifery skills and responsibilities. However, experimenting with birth centers requires 

additional administrative management, which is exhausting for these midwives, and the financial 

non-recognition of their work is a major obstacle to this type of exercise. 
 

KEYWORDS : Birth centers, experimentation, midwife, motivation, global support, autonomy. 
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